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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 2 mai. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — ACTIONNAIRES. — RÉPARTI-

TIONS. — INTÉRÊT ORDINAIRE. RAPPORT A LA MASSE. 

— BONNE FOI. — DÉROGATION PAU LACTE DE SOCIÉTÉ 

AUX PRINCIPES DE DROIT. — NULLITÉ. 

/, Les répartitions faites aux associés commanditaires sur 

le résultat des inventaires ne sont pas sujettes à rapport 

quand elles n'excèdent point l'intérêt ordiiiaire des fonds 

versés et quand elles ont été reçues dans l'ignorance des 

pertes éprouvées. 

II. Il en est autrement quand ces répartitions excèdent cet 

intérêt ordinaire et qu'à la connaissance des intéressés le 

fonds social avait cessé d'être intact. 

Ht. Ces régies essentielles de la société en commandite doi-

vent être appliquées dans l'intérêt des tiers, alors même 

qu'il y serait déroge par les dispositions particulières de 

l'acte de société. 

flous relevons ces solutions à cause de l'intérêt général 

et pratique qu'elles peuvent avoir, quoiqu'elles ne nous 

paraissent pas avoir reçu d'application dons l'espèce. 

\oici les textes du jugement et de l'arrêt dont elles dé-

coulent, et qui suffisent à la parfaite intelligence de lacause. 

Nous donnons le texte du jugement, quoique ses motifs 

n aient pas été adoptés par la Cour, pour faire remarquer 

q«e Je Tribunal n'admettait pas qu'un prélèvement excé-

dant les intérêts pût, pendant la durée de la société, être 

'au au commanditaire de bonne foi, même quand l'actif 

faocial est suffisant pour acquitter les dettes ; tandis que 

jret:moins sévère, paraît autoriser ces prélèvements 

^uUy-abéhëri'ces'réeisau moment de'la répartition, et 

maintenir le prélèvement d'intérêts même en cas d'insuffi-

taire 6t a°tif quand y a bonne fo' du commandi-

%ement du Tribunal civil de Corbeil, jugeant en ma-

«ere de commerce, du 14 mai 1856 : 

mércpWpndu q"'aux termes de 1,article 26 du Code de com-
au'à l' associe commanditaire est responsable des dettes jus-

sociéte°nCUrrenCe du fouds qu,il a mis ou dù mettre dans U 

0Dltra'*'nS' 'es m'ses soc'ales sont 'e gage des créanciers qui 
m„„ai.te avec la société dans la croyance que ces mises étaient 

«œpatibles et permanentes ; 

parta«i- u diis lors f"'1 n'existe réellement de bénéfices à 

'ecainf'ientre ,os associés qu'autant que l'actif social excède 

quidat ®,n8a8é par eux à titre de mises, et que c'est la H-

suttat-0U 'a soc'^tl' (lu' peut seule faire connaître ce ré-

retîi^Uff'.(f'apTès ées prillc'l)es' I'at,s°cié commanditaire qui a 

tenu (JeT de la sociét(i> a tel titre 1ue u0 soit> Peut être 

lutter ^PlJOrter lûrsque l'actif eu insuffisant pour ae-

quo ts16)'^ C'Ue-si la jurisprudence et la doctrine décident 

ventaira S '0<ls la'tes aux associt;s sur le résultat des in-
S0W fbad/nnUels "e sollt Passu eUes a raP' ovl' ces solutions 
'iers des r P.r'nc'Pli'emeilt sur la connaissance qu'avaient les 
sait coo ?."Pta]»tions spéciales de l'acte de société qui autori-

«Qu' l -tn ions; 

tirées ni 6" saurail ctre de même à l'égard des sommes re-

Pendaiît 1 rf assoc'^ a utre d'amortissement de leur mise 
''espèce f df ,a société, alors surtout que, comme dans 
c°nnais'a

 tlers n'ont Pas été, par la publicité, initiés à la 

créanciers1^0 ^ '& c'ause 1U' diminuait ainsi le gage des 

m'sef SQ.
e
^|

U Ailleurs que, par lîSffet du remboursement des 

(Irait soi 8S' 'a soc'^lé prendrait fin ou tout au moins pér-

ores n'-i CaraCtere de commandite, puisque les commatidi-

trouvèrai ^ant t>'"s de ^0li(^s engagés clans l'opération, ne se 

commerce"' PaS da"3 lesi conditio,'s de l'art. 23 du Code de 

mortrsserr,a S?C!ét(i dont s'agit devait se continuer après l'a-

l'aete, PfeniV ■ caPital> et qu'aux termes de l'article S de 
"N*s de f0 ,ePrlse appartenant alors pour moitié aux bail-
coasidérép 0t ponr moiue aux fondateurs pourrait être 

5 AttendCOmmrConstitlla!lt lllie société en rlom collectif; 
a So^iét,;,,',!' 611 ' 1Wl Dabrin a reçu, pendant la durée de 

4ye. dès lo SOmme de '''2S0 fr. à litr.! de remboursement; 
C'al étant m*' ffl raisesocia|e est incomplète, et que l'actif so-
te«u de î- t>u;îlsant pour le paiement des dettes, il doit être 

e la partage ; 

"Cotd
 mUl

'
fs

' 
Par oft»wi.- x°* l*-lbrin, commercialement, consulairement et i corps à J""> commercialement, consulairement et 

'2S0 fr nèîayer au der"andeur, es-noms, ladite somme de 

« Le coudarlescausesci-de
S!
,us; 

P°»rcent e",oulre. aux intérêts de ladite sonm 
suivant la loi. « 

.e, a 

des fonds qu'il a versés ou dù verser à titre de comman-

dite; que ces fonds versés constituant le fonds social sont le 

gag-? des créanciers; que, tant que dure la société, aucun paie-

ment de dividende ne peut être fait que sur les bénéfices ob-

tenus et excédant le fonds social; 
« Considérant que si les distributions faites auxdits asso-

ciés sur le résultat des inventaires ne sont néanmoins pas su-

jettes à rapport, quand elleVn'excèdent point l'intérêt ordinai-

re des fonds versés, et quand elles ont été reçues dans l'igno-

rance des pertes éprouvées, il doit eu être autrement quand 

ces distributions ont été faites indépendamment et en sus de 

l'intérêt ordinaire précédemment réparti, et surtout lorsqu'à 

la connaissance des intéressés le fonds social aujourd'hui en 

distribution avait cessé d'être intact; 
« Considérant que ces règles essentielles de la société en 

commandite subsisteraient et devraient être respectées dans 

l'intérêt des tiers, alors même qu'il y serait dérogé par les 

dispositions particulières de l'acte de société, mais qu'au sur-

plus, dans l'espèce, cette dérogation n'existe pas, puisqu'aux 

termes des articles 4 et 5 de l'acte de société, les distributions 

à faire aux associés, quoique qualifiées de remboursement du 

capital, ne pouvaient être prises que sur les bénéfices obtenus; 

«Considérant, en fait, que les 1,250 francs dont le syndic de 

la faillite Brunfaut réclame aujourd'hui de Dabrin la restitu-

tion, ont été touchés par celui -ci le 10 octobre 1847 à titre de 

remboursement partiel de sa commandite, et sont indépen-

dants des 250 francs touchés le 28 mars précédent par ledit 

Dabrin pour intérêt annuel; 
« Que ce paiement a eu lieu en vertu d'une délibération 

prise par les trois commissaires de la commandite le 24 juillet 

précédent ; 
«Considérant que des termes mêmes de cette délibération et 

de la correspondance antérieure et postérieure desdits com-

missaires avec Demeuze, alors gérant de la société, il résulte 

que cette société, loin de faire des bénéfices, éprouvait dès 

cette époque des pertes considérables, par suite de la cession 

à prix inférieur aux estimations de son établissement de Lille, 

et par la baisse du prix des grains, dont il avait été fait un 

approvisionnement excédant les besoins; 
« Considérant que si Ion se reporte à l'inventaire du 31 dé 

cembre 1846, antérieur à la délibération susdite, il est même 

facile de reconnaître que le bénéfice apparent de 33,798 francs 

qu'il présente n'a été obtenu que par l'exagération de valeur 

donnée à plusieurs des articles dont l'actif se compose ; 

« Considérant qu'en cet état la répartition extraordinaire 

ordonnée par la délibération des commissaires de la comman-

dite, le 24 juillet 1847, a eu lieu lorsque l'actif soçial n'était 

point intact, en contravention aux dispositions de la loi et mê-

me à celles de l'acte de société ; 
« Considérant d'ailleurs que Dabrin et les autres comman-

ditaires ne sauraient prétendre qu'en recevant les sommes qui 

leur ont été distribuées, ils avaient ignoré l'état fâcheux de la 

soriété et n'avaient, par aucun fait personnel, provoqué ces 

prétendus remboursements, puisque, le 10 février 1847, ces 

mêmes commanditaires, au nombre de septseulement, avaient, 

en assemblée générale, pris connaissance du bilan du 31 dé-

cembre 1846, et l'avaient approuvé à l'unanimité, et puisque 

trois d'entre eux, choisis pour commissaires, agissant au nom 

et dans l'intérêt de tous, instruits par le gérant des pertes de 

la société, ont néanmoins pris de leur seule volonté la délibé-

ration du 26 juillet 1847, et ont imposé au gérant, malgré sa 

résistance, l'obligation de faire les remboursements qui don-

nent lieu aujourd'hui aux répétitions du syndic; 

« Confirme. » 

(Plaidant pour Dabrin, appelant, M" Choppin; pour le syndic 

Brunfaut, intimé, Me Cliquet; conclusions conformes de M, l'a-

vocat-général Goujet.) 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2« ch.) 

Présidence de M. Dégrange-Touzin. 

Audience du 5 janvier. 

DÉPENS. 
GARANTIE. — APPEL. 

EFFET. 

 RÉFORMATION 

ARRÊT. 

I ^Cour, 

8ible ^sSlJeneTée
nrn

drûUque |,associé commanditaire est pas-
prouvées par la société jusqu'à concurrence 

Les frais faits par un appelé en garantie, auxquels le de-

mandeur principal avait été condamné à tort directement 

en première instance, ne peuvent, si ce dernier obtient en 

appel d'en être déchargé, être mis, d'un autre côté, à la 

charge du demandeur en garantie, si le garant n'a pas in-

terjeté appel contre lui pour le cas où la condamnation 

prononcée par les pi emiers juges viendrait à tomber. 

Le 3 mai 1854, Fournioux, créancier d'Espagnard et de 

Dubarry, leur achète un manège tournant dont cependant 

un sieur Loyer paraissait être déjà devenu propriétaire 

par un acte antérieur. 
Mais le sieur Ménard, prétendant avoir acquis antérieu-

rement des droits sur le même manège, signifie à Four-

nioux, le 5 du même mois, un acte d'opposition à ce que 

ce dernier, qui était déjà en possession réelle de ce manè-

ge, l'enlève et le transporte à bord d'un navire où il allait 

être embarqué. 
Une instance s'engage à cet égard, dans laquelle Four-

nioux appelle Loyer à sa garantie. 
Jugement du Tribunal ci.il de Bordeaux qui repousse 

l'action de Ménard, déclare, par suite, sans objet la de-

mande en garantie, et condamne Ménard en tous les dé-

pens y compris ceux de Loyer. 
Appel par Ménard, qui, notamment, quant aux dépens, 

soutient qu'il ne pouvait être tenu directement des dépens 

„de Loyer qu'il n'avait pas appelé en cause et dont la pré-

sence était inutile dans le procès, etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« ..... Attendu, quant aux dépens, que le jugement attaqué 

se justifie de lui-même sur tous les points, excepté dans le 

chef qui concerne Loyer, envers lequel Ménard a été condamné 

directement à les supporter ; 
« Que cependant Ménar i n'avait pas appelé Loyer dans la 

cause, et n'avaitpris aucunes conclusions contre lui; qu'effec-

tivement Loyer n'y figurait que par suite de l'assignation en 

garantie donnée à la requête de Fournioux, qui devait être 

condamné aux dépens envers Loyer, sauf recours contre Mé-

nard, s'il y avait lieu ; que Ménard est d'autant plus fondé à 

se plaindre du jugement sous ce rapport, que les faits expo;és 

par Fournioux pour sa défense sur la question principale du 

procès rendent plus que douteux son droit à obtenir garantie 

contre Loyer; 
« Attendu que ce dernier n'ayant pas interjeté appel contre 

Fournioux pour le cas où la condamnation aux dét.ens contre 

Ménard tomberait, ces dépens ne peuvent pas non plus être 

mis à la charge de Fournioux ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Ménard, 

infirme le jugement du Tribunal civil de Bordeaux eu date du 

28 juillet 1855, dans le chef seulement relatif aux dépens; 

émendant quant à ce, décharge Ménard de la condamnation 

au* dépens envers Loyer; ordonne que, dans ses autres chefs, 

le susdit jugement sortira son plein et entier effet; fait main-

levée de l'amende consignée, et condamne Ménard aux dépens 

envers toutes parties, excepté Loyer qui est condamné aux 

dépens envers lui. » 

(Plaidants, Mcs Carcaud, Bras-Lafitte, Boustaing et 

Brochon, avocats.) 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 6 janvier. 

PROPRIÉTÉ. PRÉSOMPTION. ARBRES. — DISTANCE. 

L'article 691 du Code Nap. n'établit pas en faveur du pro-

priétaire d'un fonds vers les limites duquel est plantée 

une rangée d'arbres à haute tige, une présomption légale 

de propriété de l'espace de terrain de deux mètres ou 

moins compris entre celte plantation et l'héritage contigu. 

Le Tribunal civil d'Angoulême l'avait ainsi jugé. 

Appel. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Attendu que Dereix ne justifie ni par titre ni par u-e 

possession caractérisée la propriété du terrain litigieux ; qu'au 

contraire, Burbeaud a été judiciairement maintenu en pos-

session ; 
« Attendu que Dereix soutient que ledit terrain litigieux est 

compris dans l'espace de deux mètres existant entre une ran-
>;:'.- .îires à haute tige plantts depuis plus ue trente ans sui 

s m «fômaine et la propriété de Burbeaud; qu'il tire delà la 

conséquence qu'aux termes de l'art. 671 du Code Napoléon, il 

y a eu sa faveur présomption légale de propriété de tout cet 

espace, et, par conséquent, du terrain litigieux qui en fait 

partie ; 
« Attendu que si l'article précité défend de planter des ar-

bres à hauté tige à une distance du domaine voisin moindre 

de deux mètres, on ne saurait voir dans cette disposition une 

présomption légale de propriété de cet espace de deux mètres 

de terrain au profit du propriéiaire qui a planté, quelque 

temps qui se soit écoulé depuis la plantation ; 
« Attendu, en effet, qu'une présomption légale doit être 

clairement exprimée par la loi ; que l'on conçoit d'ailleurs la 

tolérance ou la négligence du voisin relativement à des planta-

tions qui peuvent ne pas lui causer un préjudice réel ; mais 

que la propriété du terrain lui-même ne peut êtrejustifiée que 

par des titres ou par une possession suffisante pour pres-

crire ; 
« Attendu que Dereix ne fait ni l'une ni l'autre de ces jus-

tifications ; 
« Attendu, en outre, que la partie du fossé litigieux à la-

quelle il n'a point été encore touché, témoigne qu'il n'y a eu 

dans la portion recurée aucune anticipation de la partde Bur-

beaud ; 

« Par ces motifs : 
« La Cour déclare Dereix non recevable, en tout cas mal 

fondé dans son appel, ordonne, en conséquence, que le juge-

ment rendu par le Tribunal de première instance d'Angoulême 

le 14 mai 18;i6 sortira son plein et entier effet. » 

(Plaidants, M" Hermitte et Râteau, avocats.) 

trat emphytéotique du 1er avril 1783 n'est pas nul comme en-

taché de féodalité, et si le droit qu'il avait constitué en faveur 

des Guittard n'a pas été atteint par la prescription; 
« Considérant que le contrat n'a pas d'autre caractère quo 

celui d'un bail emphytéo ique fait de particulier à particulier 

et sans aucune de ces stipulations et obligations féodales abo-

lies par la loi du 17 juillet 1793. et qu'en supposant qu'un 

mélange de cens eût pu s'y rencontrer dans l'origine, le pre-

neur ne serait plus recevable à le critiquer sous ce rapport, 

puisqu'il résulte de tous les documents de la cause que depuis 

plus de trente ans avant la demande, la redevance a été volon-

tairement et contradictoirement réduite à une simple rente du 

cinquième de tous fruits au profit du bailleur; 
« Considérant que la rente n'a pas cessé d'être servie de-

puis sa fondation, si ce n'est lors de la récolte de 18J6, et que 

ce serait en vain que ce fait serait dénié, puisqu'il est établi, 

autant par une série d'actes authentiques passés dans la fa-

mille des bailleurs que par des partages, des ventes et antres 

contrats intervenus dans la famille des preneurs, se succédant 

à des dates rapprochées, et qui tous emportent reconnaissance 

de l'obligation pour le détenteur de la vigne originairement, 

concédée, d'en servir la rente aux Guittard, bailleurs; que 

ces actes, rendant au moins le fait vraisemblable, seraient un 

commencement de preuve par écrit qui, avec les présomptions 

graves, précises et concordantes qui existent abondamment 

dans lacause, ne laisse aucun doute sur le service continu de 

la rente et sur la reconnaissance du droit aujourd'hui con-

ic>ie, 
« Considérant, quant à l'évaluation de la part des récoltes 

dont le bailleur a été privé, ainsi que des dommages-intérêts 

adjugés, que cette évaluation est excessive etdoitêtre réduite; 

« Considérant, en ce qui concerne la résolution du contrat, 

que les premiers juges n'avaient pas été régulièrement saisis 

de ce chef de demande, et que rien d'ailleurs ne fait supposer 

i dans l'état que les appelants se refusent soit à passer le titre. 

: nouvel unique et primitif objet de la contestation, soit à ser-

vir la rente à l'avenir: 

« Par ces motifs, 
« La Cour infirme au seul chet relatif à la résolution du 

; contrat; 
« Dit que, pour le cas où Béchon-Anglade se refuserait à 

- consentir titre nouvel dans le mois a compter d'aujourd'hui, 

i le jugement et le présent arrêt en tiendront lieu; 

| « Confirme quant au surplus; 
« Réduit néanmoins à 50 francs les condamnations pronon-

| cées soit à raison de la récolte de. 1856, soit à titre de dom-

| mages-intérêts; 
i « Condamne l'appelant aux dépens, et ordonne la restitu-

tion de l'amende consignée. » 

(M. Cassagne, prenrer avocat-général. Plaidants, M" 

| Salveton, pour l'appelant; Me Coutay, pour l'intimd.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (1" ch.). 

Présidence de M. Dumolin. ^ 

Audience du 5 mai. 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE. — CENS. REDEVANCES FÉODALES. 

 EXÉCUTION. RESTE. COMMENCEMENT DE PREUVE 

PAR ÉCRIT. PRÉSOMPTIONS. PRESCRIPTION. 

En supposant qu'un mélange de cens ait pu se rencontrer 

dans l'origine dans un bail emphytéotique consenti anté-

rieurement aux lois aboiitives de la féodalité, les preneurs 

sont non-recevables à le critiquer sous ce rapport, lorsque, 

pendant plus de trente ans depuis la promulgation de ces 

lois, la redevance a été volontairement réduite à une sim-

ple ren e de fruits au profit du bailleur. 

Peuvent être considérés comme constituant un commence-

ment de preuve par écrit tendant éprouver qu'une rente a 

été régulièrement servie, les partages ou autres actes inter-

venus dans la famille des preneurs, emportant reconnais-

sance de l'obligation pour le délenteur de l'immeuble grevé 

de la rente de servir celte rente. 

Et ce commencement de preuve par écrit existant, il appar-

tient aux magistrats de décider, par des présomptions 

graves, précises et concordantes, qu'une rente a été régu-

lièrement servie et payée, et que dès lors aucune prescrip-

tion n'a été acquise au profil des débiteurs de cette rente. 

Suivant acte du 1er avril 1783, la communauté des Pi-

non, représentée par le sieur Annet Guitlard, a donné à 

titre de bail emphytéotique aux sieurs Béchon frères une 

vigne à la charge de livrer chaque année au bailleur le 

quart des fruits, de payer une somme déterminée par 

chaque œuvre de vigne pour les cens auxquels elle pou-

vait être asservie, ou pour tenir lieu de cote décimale. 

Le sieur Pierre Béchon-Anglade, par suite de diverses 

transmissions, est devenu le détenteur de cette vigne, et 

le droit de percicre a été attribué en 1819 à la veuve Guit-

tard et à son fils. 
Aucune ratification ou titre nouvel n'a été consenti au 

profit des bailleurs qui ont soutenu que, dans les diverses 

transmissions de la propriété, la charge de la rente a été 

imposée aux acquéreurs, et que celte rente leur a été ser-

vie régulièrement jusqu'en 1855. 

Le sieur Béchon-Anglade, ayant manifesté le désir de 

cesser le service de la redevance du cinquième des fruits, 

les sieur et dame Guittard l'ont ajourné le 25 juillet 1856 

en reconnaissance de leurs droits et en fournissement d'un 

titre récognitif. 
Le 3 décembre 1856 est intervenu, sur cette demande, 

un jugement rendu par le Tribunal de Thiers qui, siatuant 

par défaut contre le défendeur, ordonne que ce dernier 

sera tenu de consentir à ses frais un titre récognitif du 

droit des demandeurs de percevor le cinquième des 

fruits et récoltes de la vigne, et, faute de consentir à ce ti-

tre récognitif, autorise les demandeurs à se mettre en 

possession de cet immenble, et leur alloue 200 fr. à titre 

de dommages-intérêts pour la valeur de la redevance non 

servie en 1856. 
Le sieur Béchon a interjeté appel de ce jugement le 20 

février 1857, et il a demandé la nullité du bail emphytéo-

tique de 1783 comme entaché de féodalité et dans tous les 

cas éteint par la prescription. 

Sur cet appel, la Goura rendu l'arrêt suivant: 

« Considérant que le litre constitutif ayant été produit de-

vant la Cour, la question n'est plus de savoir si, à défaut de 
représentation de ce titre, on pouvait obliger Pierre Béchon-

Anglade à passer un titre nouveau, mais seulement si le con-

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1 "= ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 6 juin. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — IMMEU-

BLE COMPRENANT DIVERS CORPS DE BATIMENTS. — FA-

CULTÉ LAISSÉE AU PROPRIÉTAIRE. — EXPROPRIATION TO-

TALE. 

La faculté accordée par l'art. 50 de la loi du 3 mai 1841 au 

propriétaire exproprié partiellement d'exiger l'expropria-

tion totale, s'applique à tous les cas où les bâtiments at-

teints partiellement par l'expropriation font corps dans 

leur ensemble et se lient les uns aux autres par la desti-

nation que le propriétaire leur a donnée, bien qu'ils aient 

été construits à des époques différentes. {Art. 50 de la loi 

du 3 mai 184!.) 

Il en est ainsi, notamment, lorsque les communications éta-

blies entre les deux corps de bâtiments par le propriétaire, 

l'existence d'un escalier d'éviers, de fosses d'aisances, dans 

un seul d'entre eux, enfin le fait de l'occupation par tes 

mêmes locataires de locaux appartenant à l'un et à l'autre, 

démontrent que les deux maisons ont été réellement an-

nexées et incorporées. 

Le baron de Grailhe est propriétaire d'un immeuble sis 

à Lyon,' place du Concert, et composé de deux corps de 

bâtiments solidaires entre eux desservis par la même al-

lée et le même escalier, loués aux mêmes locataires. 

Un jugement du Tribunal civil de Lyon, du 6 décem-

bre dernier, prononça l'expropriation pour cause d'utilité 

publique d'une partie sur le derrière de ladite maison. 

L'exproprié, usant de la faculté que lui laissait l'article 

50 de la loi du 3 mai 1841, a demande à la compagnie de 

la Bue-Impériale l'expropriation totale de son immeuble. 

Devant lejury, cette compagnie soutenait au contraire 

que ce n'était le cas de prononcer que l'expropriation 

partielle. 
En présence de ces prétentions contraires, le jury, tout 

en laissant aux Tribunaux compétents le soin de statuer 

sur le fond et sur la question de propriété, fixa deux in-

demnités distinctes et éventuelles, la première, de 250,000 

francs pour le cas où il y aurait lieu à la dé possession to • 

taie; la deuxième, de 24,000 fr. pour l'hypothèse où 

l'expropriation serait restreinte au petit corps de bâti-

ment. 
Devant le Tribunal, l'exproprié demande l'adjudication 

de l'allocation de 250,000 fr., soutenant que les deux mai-

sons ne forment en réalité qu'un seul corps de bâtiment. 

La compagnie expropriante, au contraire, soutient que 

la ma son située sur le derrière,- la moins importante, la 

seule qu'atteigne l'expropriation, ne fait pas corps avec la 

maison principale; elle soutient que ce n'est pas le cas 

d'appliquer l'art. 50. 
Voici la décision du Tribunal, interprétative dudit arti-

cle. Elle intéresse les expropriés en contribuant à les 

éclairer sur l'étendue de leurs droits : 

« Le Tribunal, 
« Vu l'article S0 de la loi du 3 mai 1841, sur 1 expropria-

tion pour cause d'utilité publique, ainsi conçu : « Les bâti-

ments dont il est nécessaire d'acquérir une portion pour cause 

d'utiliié publique seront achetés en entier si les propriétaires 

le requièrent, parune déclaration formelle adressée au magis-

trat directeur du jury, dans les délais énoncés aux art. 24 et 

27. »; 
« Attendu que la faculté accordée par cet article s'applique 

à tous les cas où les l>âtiments atteints partiellement par l'ex-

propriation font corps dans leur ensemble et se Lent les uns 

aux autres parla destination que le propriétaire leur a donnée, 

bien qu'ils aient été construits à des époques différentes; 
« Attendu qu'il résulte de l'état des lieux tels qu'ils étaient, 

à l'époque de l'expropriation, et, par suite, des dispositions 

1 qui n'ont pas été faites en vue de l'expropriation, que si la 
J maison de Grailhe, dont une portion a été atteinte par l'es-
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propriation pour cause d'utilité publique, a été bâtie après 

« elle que le même propriétaire possède à la suite sur la place 

du Concert, il est évident qu'elle a été juxtaposée à celie-ci, 

pour qu'elle se liât avec elle et en devint une dépendance ; 

qu'en effet, les communications établies par le propriétaire 

entre les deux édifices, l'impossibilité de parvenir dans les 

divers étages île l'une des maisons sans passer par l'antte, 

puisqu'il n'y à qu'un seul escalier desservant les deux la 

réunion dans les mêmes locations de locaux situés dans les 

deux maisons, et qui ne peuvent point être séparés, puisqu'il 

n'y a des fosses d'aisances et des éviers que dans l'une des 

deux maisons, tout cet ensemble de dispositions démontre que 

les deux maisons ont été annexées et incorporées l'une à l'au-

tre, et que celle qui est sur le derrière n'est en réalité, d'a-

près la destination qui lui a été donnée, que l'accessoire et le 

complément de celle qui est sur le devant ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu de faire, à la cause, l'applica-

tion de l'art. 5) de la loi précitée, le baron de Grailbe, ayant 

fait, en temps utile, la déclaration qu'il entendait que la 

compagnie expropriante achetât la totalité de ses bâtiments; 
« Par ces motifs, 

H Dit et prononce, par jugement en premier ressort, que le 

baron de Grailhe est bien fondé à exiger que la compagnie de 

la Hue Impériale comprenne dans l'expropriation pour cause 

d'utilité publique la totalité des bâtiments qu'il possède sur 

la place du Concert et sur le derrière, lesquels sont déclarés 

faire corps ensemble, et qu'en conséquence l'indemnité de 

250,000 fr. attribuée hypothétiquement par le jury audit ba-

ron de Grailhe lui est définitivement acquise; 

« Condamne la compagnie de la Hue Impériale aux dé-
pens. « 

(Plaidants : M
cs

 Alagneval et Perras, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE "GIEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience commerciale. 

TRIBUNAL CIVIL.— AUDIENCES COMMERCIALES. — DROIT POUR 

LE MINISTÈRE PUBLIC DE DONfcER DES CONCLUSIONS. 

Le magistrat qui occupe le siège du ministère public a le droit 

de prendre la parole dans les affaires commerciales jugéts 

par le Tribunal civil dans les villes qui n'ont JHIS de Tri-
bunal de commerce. 

Le Tribunal civil de Gien (Loiret) a été appelé à slatuer 

sur une question jugée différemment par certains Tribu-

naux, mais sur laquelle la jurisprudence paraît fixée défi-

nitivement par de nombreux et récents arrêts de la Cour 
suprême. 

A l'audience commerciale du 16 décembre dernier, M. 

Maitrejeau, procureur impérial, s'est levé pour donner 

des conclusions dans une affaire de compétence. M. le 

président a fait observer à ce magistrat que « d'après les 

« tradition*'constamment suivies au Tribunal de Gien, et 

« conformément à une décision rendue en 1827 par ce 

« même Tribunal, il ne croyait pas devoir lui donner la 

« parole, mais qu'il ne l'empêchait pas cependant de la 

« prendre. » 

M. le procureur impérial, après avoir développé les mo-

tifs sur lesquels il fondait son droit de conclure à l'au-

dience commerciale du Tribunal civil comme à toutes les 

autres, a requis le Tribunal d'en délibérer ; la cause a été 

remise à huitaine pour statuer sur l'incident, et à l'au-

dience du 24 décembre, le Tribunal a rendu le jugement 

dont la teneur suit : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 

loi, statuant sur la demande de M. le procureur impérial ten-

dante à ôlre admis à donner des conclusions dans l'affaire 
dont il s'agit: 

" Attoudu, en droit, que, dans les arrondissements où il n'y 

a pas de Tribunal de commerce, l'art. 640 du Code de com-

merce en attribue les fonctions aux juges du Tribunal civil ; 

« Attendu qH'encore bien qu'aux termes des articles 641 et 

642 du même Code, le Tribunal civil juge alors commerciale-

ment da s la même forme et en appliquant les mêmes lois que 

les Tribunaux de commerce, il conserve cependant sa nature 

propre de Tribunal civil, doté par la loi même de son institu-

tion de la plénitude de juridiction, et dont le ministère public 

fait partie intégrante; qu'il suit de là que le procureur im-

périal ou ses substituts doivent participer aux audieuc s coin-

ineroial-.s de la même manière qu'aux audiences civiles ordi-
naires ; 

« Par ces motifs, dit qu'il y a lieu d'admettre M. le procu-

reur impérial à donner des conclusions. » (Audiences des 16 
et 21 décembre). 

!ÏJSTJC.fc CRIMINELLE 

COUH IMPÉRIALE \)E BESANÇON (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la'Gazeltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Jobard. 

Audiences des 1"' et 3 juillet. 

— ESC1NS 

TEMENT. 

PROHIBÉS. -

— NULl.ITli. 

PERQUISITION. -

— CONFISCATION'. 

CONSEN-

Les perquisitions en vue d'engins de chasse prohibés ne peu-

vent être opérées, au domicile des citoyens, que par le juge 

d'instruction lui-même ou par les officiers de police judi-

ciaire délégués à cet effet. Est illégale et nulle la perquisi-

tion faite en venu d'une simple réquisition du procureur 

impérial. (Loi du 'i triai 1844, art. 12; Code d'inslruvlhn 
criminelle, art. 87.) 

En est-il de même lorsque les habitants ont consenti à la 

perquisition? (Affaire résolue implicitement par jugement 
et par arrêt.) 

Néanmoins, les Tribunaux doivent, en ce cas, prononcer la 

confiscation des engins prohibés. (Art. 16 delà loi du'à 
mai 1844.) 

M. le conseiller Cordier, chargé du 

faits suivants : 
rapport, expose les 

Frâneois^aiiiédée iîourot, âgé de vingt ans, cultivateur à 

Trépo!, a été traduit, le !6 mai dernier, devant !e Tribunal 

correctionnel-do Besancon, comme prévenu de détention d'en-
gins de chasse prohibés. 

Un procès-verbal de gendarmerie était la base des pour-
suites. 

A l'audience, le prévenu a contesté la validité de la siisio 

en c; que les gendarmes n'étaient pas porteurs d'un mandat 

délivré par le juge d'instruction, mais agissant en vertu d'u-

ne simple réqnisiiiori du procureur ifhpërial du ressort. 

Le Tribunal, adoptant le système de la défense, a relaxé le 
prévi nu. 

Le 26 mai, appel fut interjeté par le ministère public. 

Voici plus spécialenn nt les faits du procès : 

î.o 26 avril, en vertu d'un ordre de M. le procureur impé-

rial de. Besancon, les gendarmes se sont présentés chez l'Yau-

eois-Amédée Mourot, a Trépot, pour opérer la saisie des en-

gins pnndbés qu'il pouvait détenir. Ils devaient, selon leurs 

instructions, demander aux habitants qui leur avaient été dé-

signés suspects de braconnage s'ils consentaient à laisser opé-

rer la perquisition. Un certificat signé des deux gendarmes 

atteste que le père du prévenu, seul présent au domicile I rs 

de l'arrivée de l'autorité, consentit à la perquisition >!e ton les 

les parties de la maison, et à la saisie d'un filet connu sons 

le nom de traîneau, puis d'environ neuf ceins lacets en crin; 

tous ces engins avaient été découverts dans la chambre du fils 

Mourut : les gendarmes rédigèrent procès-verbal de la saisie. 

P«r W déclaration faite devant M. le juge de paix d'Or-
nans, le prévenu a ernsenti à comparaître volontairement de-

vant le Iribnnal correctionnel et a reconnu que les engins 

avaient étévraiment saisis chez lui; mais il affirmai u'ui 
avoir jamais luit usage. 

Au jour des débals, le prévenu a soutenu que les gendar-

mes avaient procédé irrégulièrement; qu'ils étakpt sans qua-

lité, puisqu'ils n'agissaient point en vertu d'un mandat déli-

vré par le juge d'instruction, conformément aux dispositions 

du Code d'instruction criminelle, qui sont applicables en cet-
te matière, à défaut de règles spéciales. 

Le jugement dont est appel a cou-acte ce système : 

« Attendu que le fait reproché à Mourot d'être détenie ;r. 

dans son domicile, d'engins de chasse prohibés, ne constituait 
pas un cas de flagrant délit; 

« Q.ie l'art. 1"2 de la loi du 3 mai 1844, qui punit de peines 

sévères la simple détention de ces sortes d'engins, ni aucune 

aulre disposition de celte loi, n'a tracé, en cette matière, des 

règles particulières pour la constatation et la poursuite des 

délits; qu'on doit donc se référer aux principes du droit com-

mun; que la discussion de « elle loi et les assurances données 

par le gouvernement lui-même ne peuvent permettre à cet 
égard la moindre incertitude; 

« Que, hors le cas de flagrant délit, aucune visite domici-

liaire ne peut être faite que par le juge d'instruction lui-mê-

me, en se conformant aux prescrip'ions du Code d'instftttction 

criminelle, ou par les officiers de police judiciaire par rùi dé-
légués à cet ellet 

« Attendu que la saisie de divers engins de chasse faite le 

26 avril dernier, au domicile du prévenu, par la gendarme-

rie, en vertu d'un réquisitoire du procureur im, ériul, est irré-

gulière; qu'il y a lieu de renvoyer Mourot des poursuites di-

rigées contre lui, en vertu du procès-verbal constatant celte 

saisie, et ordonner, en même t mps, la restitution des engins 
saisis; 

« Par ces motifs, etc. « 

Il n'existe au dossier aucun renseignement défavorable au 

prévenu. M. le juge de paix écrit que Mourot a été plusieurs 

ibis rencontré porteur d'un fusil, sans jamais faire acte de 
chasse. 

M. le président : Mourot, approchez. Vous n'étiez pas 

à votre domicile le 2b' avril dernier, jour où les gendar-

mes se présentèrent pour saisir les engins prohibés dont 

vous pouviez être détenteur? 

Leprévenu : J'étais en voyage. 

D. Les gendarmes ont-ils demandé la permission de 

procéder à une perquisition? — B. J'ignore ce qu'ils onl 

dit. 

D. Ils ont trouvé chez vous un traîneau et une certaine 

quantité de lacets en crin ? B. Oui, monsieur ; mais ces 

engins n'étaient pas les miens; ils appartenaient à mon 

frère, qui est mort il y a six ans. 

M. le substitut de M. le procureur général qui, au dé-

but de l'audience, avait sollicité la continuation de l'af-

faire à un autre jour, pour faire entendre les gendarmes 

rédacteurs du procès-verbal, déchire s'en rapporter à la 
sagesse de la Cour. 

La défense observe d'abord que le fils Mourot est mi-

neur, puis elle rappelle les principes ordinaires en matière 

de perquisitions ; or, les explications fournies par M. le 

gaYde des sceaux,-lors delà discussion de la loi sur la 

chasse, assuraient que la procédure pour arriver par des 

perquisitions à la découverte et à la saisie des engins pro-

hibés restait celle du droit commun. La circulaire adres-

sée le 9 mai 1844 à MM. les procureurs généraux, et plu-

sieurs décisions de jurisprudence, confirment l'exactitude 

de cette doctrine. V. Besançon, 18 janvier 1845 ; Bouen, 

Ier février et 13 mars 1845. 

« La Cour, 

« At endu que c'est avec raison que les premiers jug-:s ont 

déclaré irrégnlirr et nul le procès-verbal de la gendarmerie, 

en date du 26 avr.l dernier, constatant la saisie au domicilé 

du prévenu de divers engins de chasse; que ce procès verbal, 

en effet, rédigé hors b cas de tlag'ant délit, sans l'accomplis-

sement des formalités prcscriies par la loi et par des ag. nts 

qui étaient .'ans quali é pour procéder â une visite domici-

liaire, ne pouvait pas, par lui-même, servir de basa à uce con-
damnation ; 

«Attendu, en ce qui touche le sursis demandé à l'effet défaire 

entendre comme témoins, devant la Cour,
 !

es gendarmes ré-

dacteurs du procès verbal, que la preuve offerte ne devant 

porter que sur des faits dont les gendarmes auraient obtenu 

la connaissance en pénétrant illégalement dans le domicile du 

prévenu, et les déclarations orales de ces derniers, ne pulivait 

pas avoir plus de force que le procès verbal lui-même, il n'y 
a pas lieu d'oid uiier leur audition ; 

« Que, d'ailleurs, dans l'espèce, le témoignage des gendar-

me- s( rait sans influence sur la décision à rendre; qu'en ad-

met ani comme cous airs tous les fai s cons'geés en leur pro 

cès-vi rbal, il n'en résulterait aucune preuve étab'issant à 

la charge de l'iuc -Ipé le délil de détention d'eng us probités; 

qu'il esi acqu s des à présent fit avoué aux débats que le; en-

gins ont ét trouvés dan-- la chambre où couchait le prévenu, 

mais que cette chambre fait en màuii temps partie do la mai-

son apparie* ant à son père; qu'à défaut d'antres indices ac-

cusateurs, ce:te présomption unique, at énuée déjà par l'état 

de minorité du fils Mouroi, est insuffisante pour rendre celui-

ci responsab'e du délit qui a motivé la poursuite; qu'ainsi, en 

fait, 1 audi iun des t' moins ne fournirait à la Cour aucun élé-
ment nouveau d'appréciation ; 

« Attendu que c'est à tort, que les premiers jug s ont, sans 

distinction, ordonné la rest Uniond*senginsdéposés au grof'e; 

que, s'i's ont dù s'abstenir de prononcer la confiscation des 

laefits en crin qui, d'après les arrêtés eu vigueur, ne pour-

raient être considérés comme engins prohibés qu'autant qu'ils 

serjient destinés à être fixés sur le sol, ce qui, au cis parti eu • 

lier, n'est nulement démontré, il n'en est pas de mémo du fi-

let appelé traîneau, lequel, en vertu des mêmes arrêtés, est 

ra'igé dans la ca ég rie des instruments do chis e fo nie le-

ment iuterdi e ; que la loi du 3 mai 1844, dans : ou esprit 

comme dans son texte, s'oppose à la restitution d'engins de 

cette rature; que l'article 16, notamment, contient d s d spo-

si lions desqu- lles il lésuuc que, dans tous les cas possibles, 

qu'il y ail saisie eu non, que les délinquants soient ou non 

connus, lis Tribunaux do.vent en prononcer la coiilisoition ; 

que l'on ne saurait d'ailleurs reconnaître aux juges correc-

liot.nels I ■ droit dVdouncr la restitution d'objets dont la seule 

détention constitue un délit ; qu'une semblable dée.-ion, qui 

blesse à la Ibis l'ordre public et la loi, d .it être réformée; 
n Par ces motifs, la Cour, 

« Prononçant sur L'appel émis par le pi in stère publie du 

jugement rendu par le tribunal ooneolionuel de Besancon , 

le 16 mai 1837, réformant seulement, en ce qui vient d è.re 

dit, ce ju,.;e neul, rejet e la preuve testimoniale oîlèrte par M. 

le procureur générai ; déclare confisqué le filet appelé traî -

neau, trouvé au domic le des père et fils Mourot, en ordonne 

Pu destructions etd t-q 'C le surplus du jugement sortira son 
plein cl entier ellet. » 

COUP. IMPÉRIALE DE PAU (ch. correct.). 

Audience du 14 août. 

PUBLICATION DE FAUSSES KOUVELI.KS. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour impériale de 

Pau, réformant le jugement, prononcé par le Tribunal cor-

rectionnel t'e Tarbes, eu daleydu 29 juillet, qui avait re-

laxé le journal l'Intérêt public
 (

(|e&, poursuites dirigées 

contre lui po.r publication de fausses nouvelles : 

« Attendu que lejou-nal VIntérêt public & publié dans son 

numéro du 27 juin dernier l'articlcsuivarit : 

« On nous assure que, par deux arrêtés préfectoraux, M. 

« Senipé, maire de Ifazet, et Douât, instituteur primaire 

« à Laloubère, ont été suspendus de leurs fonctions à l'ocea-
i sion des élections. » 

« Attendu qu'il est élabli que les deux inculpés sont les au-

teurs de celle publication, Doprats, comme signataire de l'ar-
t cie, Fouga, comme géra -t d t journal ; 

« Attendu q o la nouvelle publiée dans cet ar4cle était 
fausse ; -

> Qu'en elïet, M. le préfet affirme qu'il n'a été pris par l'au-

torité départementale de mesure (l'aucun genre à l'égal- i d s 

sieurs Senipé cl Douai, et qu'il n'a même jamais été; question 
d'en prendre ; 

,< Que les an étés d ; suspension n'ont pas été produits, et 

qu'i's ne pouvaient pas l'être, puisqu'ils n'ont jamais exis é ; 

« QVenlin les dépositions des sieurs S-mpé et Douât devant 

le Tribunal ne lai-sent place à *ucuo doute sur la fausseté de 

la nouvelle qui signalait leur suspension comme un fait cer-
tain ; 

« Attendu que si le maire de B zet a abandonné la prési-

dence de l'assemblée électorale à son adjoint, cet incident, ex-

pliqué devant la Cour, dans tous ses détails, ne présente au-

cune circons ance qui lui donne la moindre attalog
;
e avec la 

mesure de rigu tir faussement attribuée à M. le. préfet; 

i Attendu qu'il n'est pas démontré qu'il y ait eu mauvaise 

foi de la | art des inculpés dans la public .tien ; 

« Hais attendu que celte fausse nouvelle, dans les circons-

tances où elle a été publiée, était de nature à entretenir une 

regretlable irritation dans les esprits, à la suite de la lutte 

électorale, et à jeter une défaveur nuisible sur les actes de 

l'administration préfectorale; que les inculpés, en fa publiant, 

ont été animés par une intention évidemment hostile; qu'il y 

a lieu, dès lors, de leur appliquer les dispositions du paragra-

phe 1
er

 de l'art fo du décret du 17 février 1852 ; 
« Par ces motifs, 

« La C uir, disant droit de l'appel du ministère public en-

vers le jugement du Tribunal correctionnel de Tarbes i'J du 
juillet dern cr, dit avoir été mal jugé et bien ap elé ; 

« Réformant la décision des premiers juges, déclare Deprats 

el Fouga, le premier signataire de l'article ci-dessus transcrit, 

le second gérant du journal Y Intérêt public, suffisamment con-

vaincus du délit de publication de nouvelles fausses, en pu-
bliant dans le numéro précité l'article incriminé; 

« Pour réparation de quoi et en vertu des dispositions du 

§ i
 r

 de l'article 15 du décret du 17 février 1.^52, dont M. le 

président a donné publiquement lecture et qui est ainsi conçu : 

« La publication ou la reproduction de nouvelles fausses,de 

« pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à 

« des tiers, sera punie d'une amende de 80 à 1,000 fr.; » 

« Les condamne chacun à 50 fr. d'amende et solidairement 

à tous les dépens, liquidés à la somme de 19 fr. 35 c, ainsi 
qu'au coût du présent arrêt. » 

est habitué à subir les exigences des agents 1 

de chpmiiiQ do l'pp pl eplni nul .,:,.„. i UeSi 

m demander naux dans quelles limites doivent être 

(OUI! D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Vanin. 

Audience du 2 septembre. 

VOLS. 

Thielmans est âgé de vingt-quatre ans. Il est venu de 

Bruxelles à Paris, emportant à un de ses amis, commis en 

horlogerie, douze montres qu'il lui a soustraites dans une 

brasserie de Bruxelles, où ils bavaient de compagnie. 11 

fallait tirer parti de ces montres. Les vendre était difficile; 

Thielmans songea à les engager. 11 s'était muni, à son dé-

part de Bruxelles, d'un passeport, appartenant à un de ses 

amis et portant le nom de Rowis. C'est sous ce nom que 

Thielmans se présenta à l'hôtel du Commerce, rue du Bou-

loi, où il prit un appartement. Mais quand il requit au 

Mont-de-Piété l'engagement de ses montres, on lui de-

manda de produire une patente qui établît sa qualité de 

négociant en horlogerie. Thielmans se procura, chez un 

percepteur de Paris, une patente d'horloger, sous le faux 

nom de Rowis, et sur laquelle il apposa la fausse signa-

ture Rowis. Muni de cette patente, il engagea les montres 

pour une somme de 492 fr. Plus tard, il retira les recon-

naissances qu'il vendit 65 fr. 

C'est dans ces circonstances qu'il fut arrêté, dénoncé 

par un représentant de l'horloger de Bruxelles, qui re-

connut, par hasard, entre les mains de Thielmans une des 

montres volées. 

Thielmans avoue les falsifications dont il s'est rendu 

coupable, et s'excuse sur la misère dans laquelle l'avait 

plongé un incendie qui a détruit l'établissement qui le tai-
sait vivre. 

M. lîeilo, avocat-général, a soutenu l'accusation. 

M" Edmond Fontaine, avocat, a présenté la défense. 

Déclaré par le jury coupable du crime de faux en écri-

ture authentique et publique, mais avec le bénéfice des 

circonstances atténuantes, Thielmans a été condamné à 

cinq années d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COMPIÈGNE. 
.■-'IV' v 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lanus. 

Audience du 24 juin. 

CHEMINS nu FEU. 
EXHIBITION DES BILLETS. 

Les voyageurs doivent se soumettre au contrôle des agents 

des compagnies des chemins de fer et exhiber en route 

leurs billets à toute réquisition, lors même que le train ne 
serait composé que de voitures de l

re
 classe. 

Le 27 mai 1857, M. B..., architecte à Paris, avait pris 

à la gare du chemin de fer du Nord le train espress, com-

posé de voitures de première classe, se dirigeant vers Co-

logne. Quelque temps avant son arrivée à Compiègne, 

lieu de sa destination, M. B... fut réveillé par un employé 

du chemin de fer qui lui demanda son billet. M. B.."., 

contrarié par ce réveil, répondit qu'il le donnerait au lieu 

de son arrivée, mais qu'il refusait rie le montrer. Procès-

verbal fut dressé à l'arrivée du train par M. le commis-

saire do surveillance à la gare de Compiègne, et envoyé à 

M. le procureur impérial, quia fait citer M. B... à la barre 

du Tribunal, sous prévention « d'avoir commis une contra-

vention aux lois el règlements sur la police des chemins 

de fer, en se refusant formellement à exhiber son billet de 

place au conducteur du train, malgré ses demandes réité-

rées; * délit prévu par le dernier paragra; lie de l'article 

63 de l'ordonnance du 15 novembtc 1846 ut le ii° 152 de 

l'ordre de service du 21 juin 1846. 

M. B... comparaît, assisté (ie M
e
 Armand, avocat du 

barreau de Paris. 

M. le commissaire de surveillance dépose des faits con-

signés dans le procès-verbal et rappelés ci- dessus. 

M. le substitut Thierry, après avoir exposé les faits do 

la prévention, déclare que le contrôle des billets est in-

dispensable dans l'intérêt dé-la compagnie, et que les 

voyageurs doivent toujours s'y soumettre. Le contrôle au 

départ et à l'arrivée des voyageurs n'empêche pas le con-

trôle pendant le parcours, qui a pour résultat de consta-

ter quand les voyageurs ont changé de voiture et sont 

moulés dans uni; diligence de premièrfe classe au lieu de 

rester dans un wagon de deuxième classe indiqué sur leur 

billet. '
 1 

L'article 6:5 de l'ordonnance de 1846 est formel; i! dit : 

<■ Les voyageurs sont tenus d'obtempérer aux injonctions 

des agents de la compagnie, y 

L'ordre de service n° 152 est ainsi conçu : « Indépen-

damment de la vérification des billets à la sortie, il y 

aura des.vérilicatious faites dans les voitures mêmes, pour 

rechercher si les voyageurs ont tous'des billets, s'ils sont 

léellemeut dans la classe à laquelle ils ont droit et s'ils 

n'ont pas dépassé leur point de destination. » 

Pour arriver à l'exécution de cet ordre tle service, il 

faut le contrôle de route, et ie voyageur -qui s'y refuse 

commet une contravention à l'article 63. C'est pourquoi 

nous requérons contre le prévenu l'application des arti-

cles 63-79 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 et delà 

lui du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de 1er. 

f/° Arman ', avocat de M. !!..., s'exprime ainsi : Mon client 

n'a sonl vé la question soumise au Tribunal ni par amour-

propre, ni par suite d'un mouvems'iit de mauvaise humeur ;" 

il y a vu une quest
:
on beaucoup plus grave et qui n'est pas 

sans intérêt pour les voyageurs. Depuis longtemps ie public 

gences est "persuadé qu'il sera écouté av~p(."l
Cri,es 

intérêt.
 l,Ve

illan «*i. 

En fait, i! n'y a pas de difficultés, le refus est 

ce refus constitue t-il un délit ? Est-il prévii pa-^"
u

'
;

; n-

Y a-t-il, en un mot, désobéissance à une loi, à un
 3rii 

fectoral ou municipal? Voici les termes de l'article
3
^'* I"»' 

« Il est défendu : 1° d'entrer dans les voiture-

pris un billet el dose (lacer dans une voiture
8
 l

;Sl
'
ns a

>'
: 

classe que celle indiquée par le billet; 2° d'em ■
 a

"'' 
voitures ou d'en sortir autrement que par la n

or
t''f

r 

face au côté extérieur de la ligue du chemin d'rTf I'
1
' i\i 

■
 3

' (L 
passer d'une voiture dans une autre, de 

en £ 
hors. -louche, 

« Les voyageurs ne doivent sortir des voilu
res

 , 

fions et lorsque lo train est complètement arrêté ^
Uiil|

\> . 

• 11 est défendu de fumer dans les voitures et da 

res; toutefois, à la demande d-î la compagnie et "
S 

des mesures spéciales de précaution, desdérogati"
1
'"

61
"'

11 

itorisées.
 6 ns

àcei, disposition peuvent être autorisé 

« Les voyageurs sont tenus d'obtempérer*au\ i • 

des agents de la compagnie p mr l'observation d'"'
0
,!'**-

tions mentionnées aux paragraphes ci-dessus, a
 8

 '
s
pisi. 

Depuis, aucun arrêté ministériel, aucun 

n'a été rendu sur la matière et n'a ajoute une d 

quelconque à celles contenues dans l'article 63 [I
 ls

P°siti
llt| 

:
sl vr

»i (],„ 

tétf^St 

la compagnie dn Nord a rendu son ordre de servie • 

mais cet ordre de service, n'ayant pas été revêtu d'V'° 

ministériel ou préfectoral, ne peut être obligatoire ""
 8rr

'
le 

les employés de la compagnie, mais non pour le nni,n
Ue

P°M 

ordr» 

contrôle en route qui, dan 

train, était sans aucune 

M. le substitut: Nous renonçons à nous' prévaloir di°i 
de service. 

M
e
 Armand : Voilà donc une des bases de l

a pré 
écartée. Maintenant, d'après les faits mêmes relevés'

6
'"'''

11 

procès-\ ■crbai, y a-t ileu contravention?M. B...
 a pris

 s
 Pjf le 

à la gare avant d'entrer dans les voitures du train- '
et 

arriver il a été obligé de montrer à tous les employés i °"
r

-

pas-age le billet qui lui avait été remis. Il n'est p
a
-

Ursi)!
' 

dans qne voiture d'une classe supérieure à celle indinn-'
10

'
1
" 

le billet, puisqu'il avait un billet de première classe et
66
 * 

train ne contenait que des voitures de cette même classe!''
6
 '* 

il donc que les voyageurs, qui ont payé leur place et nie'"' 

pèrent goûter un peu de tranquillité pendant le trajet V'*'" 

exposés, aussi souvent que les agents le voudront et gnj*'
1 

leur bon plaisir, à être à chaque instant tourmenté-n
U

|'' 

''espèce vu la.com^j^ 

utilité? Mais les colis voyageant oa 
la grande vitesse ne sont assujétis aux opérations- d°-

s
 aae i-

de la compagnie qu'au départ et à l'arrivée. Pourvoi d» 
les voyageurs seraient ils moins bien traités? 

On fait observer que les compagnies ont beaucoup à reinu 

ter la frauda. Elle est impossib e pour le trajet; car, am
no

' 

nient de l'arrivée, si le billet ne porte pas pour point dedesii-

natioi) la station à laquelle descend le voyageur, ou lui récla-

me toujours le supplément fixé par le tarif de l'itinéraire-
elle était, impossible comme changement de voiture car M 

B... avait un billet de i" classe,etle train n'était composé que 
de voitures de l'e classe. 

M. B..., du reste, a un motif personnel pour ne pas vouloir 

se dessaisir un instant de son billet; il lui est arrivé récem-

ment une chose qui prouve qu'en fait de billets de chemin 

de 1er il vaul mieux tenir que... donner. Sur ce même chemin 

du Nord, à la station de Breteuil, un contrôleur prit les bil-

lets des voyageurs se trouvant dans le même compartiment et 

les pointa tous ensemble, puis les remit avec une telle confu-

sion que M. B..., qui avait pris un billet pour Ainiens.cn 

reçut un pour Ailly-sur-Noye, et dut payer à Amiens le sup-
plément de tarif entre ces deux stations. 

En résumé, l'article 63 ne défend que d'ent-er en voiture 

sans avoir pris un billet et de se placer dans une voiture su 

périeure à celle indiquée sur le billet. M. B... n'a pas contre-

venu à ces deux dispositions, et la loi ne peut lui être appli-
quée. 

Après des répliques de M. le substitut et des défenseurs, 

le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu, en fait, qu'il résulte de l'instruction orale que, 
le 27 mai dernier, dans le irajet de Paris à Compiègne, le 

prévenu qui voyageait en train-express sur le chemin ét; Fer 

du Nord, a, plusieurs fois, malgré l'invitation qui lui eu était 

faite par les employés chargés de ce service, refusé de mon-

trer le billet de première classe qu'il avait pris au départ; 

« Attendu, en droit, que l'ordonnance réglementaire des 

chemins de fer, après avoir, dans sou article 65, oit, «m 
autres prescriptions ayant pour objet la sûreté ai ceï clic 

ruins, que l'on n'entrerait pas dans les voitures sans avoir pris 

un billet, ajoute que les vovageurs sont tenus d'obtempérer 

aux injonctions des agents de la compagnie pour l'observâtiïâ 

des dispositions mentionnées au paragraphe ci-dessus; 

« Qu'exiger, dans le parcours, la représentation du bille! 

reçu à la gare de départ, c'est assurer l'exécution de la dispo-
sition précitée; 

« El que celui qui s'y refuse contrevient, à n'en pas douter, 
à l'article 63 ; 

« Attendu que toute contravention aux ordonnances portant 

règlement sur les chemins de fer est punie par l'art, 21 delà 
loi de 1845 ; 

" Condamne le prévenu à 23 francs d'amende et aux do-
peus. » 

Par déc et du 29 août 1857, M. Abbatpci, garde des 

sceaux, ministre secrétaire d'Ktal au département de j» 

justice, à été chargé de l'intérim du ministère de l'tff" 

rieur pendant l'absence-de M. Billault. 

PAULS, 2 SEPTEMBRE. « 

M. le président Benoît-Champy a installé aujourct'hi» 

la chambre des vacations du Tribunal, eu avertis*»
11
',

1
 ' 

avocats et avoués que les audiences ouv'riraie 't reguli»' 

meut à onze heures. 

L'audience de la chambre des vacations sera UHiO«ft 

M. Theurier de Pominyer, et celle dés référés par M« 

vice-président Prudhomme. 

— On sait qu'aux termes du cahier des charges, fb;
ir

'" 

par l'administration aux directeurs de*théâtre, ie cautio 
nement de ceux-ci est spatialement destiné à garantt*;^ 

paiement i° du traitement des artistes et employés ; * ■ 

droit des indigents ; 3° du droit des auteurs et cofflp
0

" 
('diteurs 

lion. L'agent de la société des compositeurs et et 

'une manière différente I-
1 

VM t 

de musique, interprétant a'uuc uramere uiuci^—.
 }

, 

daction aux directeurs, a prétendu avoir le droit de IW 

per d'opposition le cautionnement du sieur HiJlbrun".^ 

ex-directeur du théâtre des Déiassemenls-Comiqi
1
;^ ' 

quel cautionnement s'élève à la sqmme de 10,0'J0 y*j%! 

et ce, pour avoir paiement d'une somme de 291 

formant le total des droits partiels réclamés par *CS_°^S 
positeurs des airs exécutqs à ce théâtre. Les artistes 

Délassements-Comiques, ainsi empêchés de toucher iw^ 

appointements et salaires arriérés, ont fait assigner e» ^ 

féré l'agent de la société des compositeurs et édite*" 

musique.
 n

. 

A l'aud ence, M" Coulon, au nom des artistes, a dej» 

dé qu'eu exécution d'un jugement de la première c'^ 

bre du Tribunal delà Seine, rendu au profit de ses eu ^ 

ceux-ci fussent autorisés à toucher, par P
ri

y''
e
^nj|t-

sommes à eux dues, sur le cautionnement du biet
,r 

Lirunner, nonobstant l'opposition. _ .
 11(

ie 

M° Desétangs a réclamé le renvoi des demandeurs ■ 

contribution judiciaire, dans laquelle les questions a 1^, 

■vilége recevraient une solution équitable et légale-. j
e 

diairement, il a demandé pour l'agent de la soci j 
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ïKpr également la somme à lui due, par |>ri-
aroit de touche. e

D 

vilége>
 A* dent Prudhomme a dit: « Attendu que la 

>l-lel

 t
 due au jugement, qui a fixé les droits res-

vision es

arl
j
es j

 autorisons les artistes demandeurs à 

mîobstant toute opposition, leur donnant acte de 

consentent à admettre l'agent de la société ét 

• privilégiés à la répartition du cau'ionnc m jnt. » 

Honoré, artificier, a pris dans ses tèîes de lettres 

s circulaires la qualité d'exagérant et ancien re-

F"'°V 

wuclief 

tous 
autres 

tit j&°s il de la maison Aubin, artificier de l'Empereur, 

iW«*?.._,j
e

j
a
 ville de Paris et d'ancien chef artificier 

it. Avt 
,lcs,::r

m
)ur son propre compte 

sei ' .mnlové de M. Aubin, 

pr- . 
j»rtnj

c
' ̂ gouvernement. Avant de prendre un établis-

dl* *. „/.nr son propre compte, M. Honoré avait été en 
mais il n'avait pas le droit 

de son ancien patron pour lui faire 

'iciice; aussi M. Aubin l'a-t-il assigné devant leïri-

'■""Tdc
 c

onîmerce pour le contraindre à supprimer son 

'"'"de ses lettres et de ses circulaires. M. Aubin nrlicu-

"0'n core un autre grief : dans les affiches qui appellent 

'a'te'hlic aux fêtes des environs de Paris, les mots : Ex-
le

''
1

 ' / et ancien représentant de la maison Aubin, étaient 

W*Lfa en lettres si petites qu'à une dislance de quel-

'
ffl

'".'i
)
rts on ne voyait que les mois : HONORÉ, ARTIFICIER 

^jîflPEKEi'n, etc. M. Aubin demandait des dommages-

f prenne le no: 

lui cause cette 

et que M. Honoré 

?iér<Hs en réparation du préjudice que 

'!uriiation d'un titre qui lui appartient et 

• nas le droit de prendre, même par,artifice. 
11
 Le Tribunal, présidé par M.Godard, sur les plaidoiries 

51e Petitjean pour M.Aubin, et de M'Jametel pour 

M Honoré, a fait défense à celui-ci de se servir du nom 

l y Aubin dans ses lettres, factures el circulaires, et il 
f déclaré 31. Aubin non recevable dans sa demande en 

dommages-intérêts, attendu que les affiches de fêtes des 

Lirons de Paris ne sont pas l'œuvre de M. Honoré, mais 

émanent toujours des autorités municipales. 

IL M. Didron a publié en 1850 les Annales archcolo-

aiquet, dans lesquelles il a donné le dessin d'une grille 

d'intérieur de chapelle qu'il a trouvée dans une église, et 

nui est une oeuvre remarquable de serrurerie du 13e s è-

\ H a l'ait le dépôt de ce dessin au secrétariat de^ pru-

d'homal s. 31M. Goupil et Ce, dans l'Encyclopédie des arts 

ttmétiers, qu'ils éditent sur les dessins de M. Tripon, 

ont reproduit la même grille, et 31. Didron les a fait assi-

gner devant le Tribunal de com mercé pour les'contrfijn-

rîre à l'aire disparai re cette grille de leur Encyclopédie et 

pour s'entendre condamner en 3,000 fr. de dommages-

intérêts. 
MM. Goupil et C°, de leur côté, ont assigné 31. Tripon 

en garantie. 
A l'audience, 3131. Goupil et Cr ont prote-té de leur 

bonne foi, n'ayant agi que comme éditeurs de l'œuvre de 

M. Tripon. Ils faisaient tontefois observer que M. Didron 

n'était pas l'auteur de lagri'l", qu'il l'avait trouvée dans 

une église, que chacun était libre d'en prendre le dessin, 

et quelle était dans le domaine'pub ie. 

M. Tripon ne s'est pas présenté. 

Le Tribunal, considérant que le dépôt du dessin, fait 

conformément à la loi, constituait un droit de propriété 

pour 31. Didron, a condamné 31M Goupil cl C" à faire 

disparaître le dessin de leur Encyclopédie et à 300 fr. de 

dommages-intérêts, et il a condamné par défaut M. Tri 

pon à garantir 3131. Goupil et C0dtslites condamna-

tions. 

'—L'article unique de la loi du 16 octobre 1849renvoie 

devant la juridiction correctionnelle toute personne pré-

venue d'avoir fait usage d'un timbre-poste ayant déjà 

servi. 

Généralement les individus traduits pour ce genre de 

délit sont de pauvres gens qui ont voulu économiser 10 

ou 20 cent., et presque toujours le Tribunal les punit 

avec une extrême in lulgence, c'est-à-dire leur applique 

le minimum de la peine, soit 10 fr. d'amende. 

Mais il est des cas où la sévérité de la loi doit être 

épuisée, et ce cas s'est présenté. Lo délinquant est un né-

gociant demeurant rue d'Hauteville, 25 ; il déclare se 

«ombre Hector-Edmond Biabant. 

ka lettre sur laquelle il a appliqué un timbre ayant déjà 

servi, lettre saisie et jointe au dossier, indique des rela-

tions de grand monde, qui rendent inexplicable la fraude 

reprochée au prévenu. 

Le sieur Brabant, lors de^sa première comparuiion de-

vantda 8e chambre correctionnelle, nia etièrgiquemënt le 

tait qui lui était imputé, à savoir, qu'il aurait lavé avec 

des agents chimiques le timbre en question et aurait 

du grattoir, achevé son opération d'enlèvement de la ma-

eulâlufe apposée sur le timbre par les employés 

aidé 

n 

de la 

l'ostc, pour indiquer qu'il a seryi. 

Le timbre, vu à l'œil nu, çst'ssiFe, paraît avoir traîné 

naûs les poches, mais ne laisse voir aucune trace de ma-

ndature; le prévenu affirma e i effet, qu'il avait en long-

vai' sip"
 1

*
tnDre

 ^
ans sa

 P
oc

he et que c'était là ce qm l-a-

ord' he Tribunal, avant de tare droit 
hre ser ' 

nna que le tirn-
:it soumis à l'examen d'un expert, et il nomma à 

ceteffet sï. L,ss»igoe, chimïst . 

" Xpert a fait un long rapport dans lequel il énumere 

.s les moyens chimiques employés par lui pour a'river 
8
t
constatation du fait, et il a conclu en disant que le 

lavage et un grat-uit £'
)re avait de

Jà servi et avait subi 

dafé" P!'
0Stniu

' de ce rapport, le tribunal édifié 
""ue le sieur Bradant à 500 fr. d'amende. 

f,„.T" 0n n'a jamais vu une famille de goinfres comme 
c«dades Turbin ' 
vole chez 
sa 

Un jour, Turbin jeune, âgé de douze ans, 

un épicier une boutedie de iiquettr ; on l'arrête; 

flïalhv ^
a
 '

e r
^
c
'
amer

» expose en pleurant qu'elle est bien 
» ned|»tt>e avec ses enfants, tous charmants d'ailleurs, 

M: ' ",ne gourmandise qui fait sa désolation pour le pré-

raeort „
n<

l
u
^

tude
 'I

e
 ses vieux jours, pour l'avenir; elle 

Pâté \ ■-ie.son amé est à la Roquette pour avoir volé un 

nrui.'
 sa **"e dans nous ne savons quelle maison d'arrêt 

i'our avoir ,-^I.Î • i , , 1 

>y°ir volé un pied de cochon. 

mè
re

 ''t " eut pas (Je suite' Ttrrbïn jeune fut rendu à sa 

-ochôn
)r0

ï
>ablemcnt

 P
as en

 faveur du pâté et da pied do 

Je son < [)ar ses u'ere et sœUi>' mais Plutot ea faveu1' de
son âge. 

"n onf"
1 se corriger de défauts tenant au caractère, mais 

mot manger, à ma boutique dont je suis apprenti serru-

rier, sus mon pain pour déjeuner. 

M. le président : Enfin, vous avez mangé votre part des 
sardines? 

Potrot: Non, m'sieu. 

Turbin, indigné : Oh ! t'en as pas mangé ta part? même 

qui te fallait du beurre; il fallait du beurre à monsieur, 

parce qu'il les trouvait trop salées. 

Potrot : C'est toi qui m'en a donné quatre, et que t'as 

mangé le reste des quatre douzaines ! 

M. le président : Il a mangé quarante-quatre sardines à 
lui tout seul? 

Potrot Oui, m'sieu, y a pas gueulard comme ce 

mome-là, à preuve que la P is du pâté, il l'avait mangé 

tout seul, qui était de 3 IV., et la croûte avec, tout, quoi, 

que ça en faisait lever Je cœur de le voir bâfrer comme 
un vrai linocéros. 

Le Tribunal condamne Turbin à six mois de prison, et 

ordonne que Potrot sera enfermé jusqu'à dix-huit ans dans 

une maison de correction. 

gotUTOand reste 

Turbïi 

jourmand, comme atxL ivrogne reste 

défaut J?une ne s'est donc pas corrigé; loin de là, son 

est dev" 3 1ue croître, sans embellir : de gourmand 
lice

 C0
.,e!ui.80uhafre, et le voilà aujourd'hui devant la po-

''''aur'
1
'M

t
'
0nne

"
e
 P

n,,r av0
'
1 vo

'"
 une

 k°
î,e c

'
e sfir

di"CS 

eu j^g'! o,en mangée tout seul, mais pour la voler il a 

tin én" •
 U

"
 associ{

*>
 et il a

 P
ris

 l'otrot. 
lor

 Pou'r
ilC

'
er rilconte

 comme quoi Potrot est venu lui ache-

l*adant U" S°U ^° raisinc afin d'occuper son atlerition 
1*8 moi fl"°,Tur!)in subtilisait la boîte de sardines. « C'est 

TiirtÂ^W P"?6» dit Potrot, c'est Turbin. » 
I. m '• 1 as vrai. 

— Jules-César Bulle, grenadier au 50e régiment d'in-

fanterie de ligne, porte de fortes moustaches noires, et 

son physique a tous les caractères distinctifs des vérita-

bles troupiers; sur sa poitrine brille la médaille de Cri-

mée, ornée de quatre agrafes portant le nom des princi-

pales batailles auxquelles Jules-César a pris une part 

glorieuse. Ce n'est pas seulement en Crimée que ce gre-

nadier a vaillamment combattu ; depuis treize ans qu'il 

est au service, il a eu occasion de montrer sa valeur en 

Âlrique aussi bien qu'en Italie. Jules-César, pris au point 

de vue militaire, ne le cède à nul autre sur le champ de 

bataille ; s'il faut marcher en avant, foudre sur l'ennemi à 

coups de baïonnette, à coups de sabre ou à coups de 

crosse, ouest sûr de le trouver au premier rang, excitant 

par son exemple l'enthousiasme de ses camarades. Mais, 

hors des combats et des batailles, c'est un soldat désor-

donné, peu discipliné, aimant le cabaret, et d'une con-

duite telle qu'on n'a pu encore attacher sur sa poitrine la 

médaille du Mérite militaire et encore moins la croix de 

la Légion-d'Honneur. 

Cette rude nature n'empêche pas que ce pauvre Jules-

César ne soit d'une faiblesse extrême en présence du beau 

sexe. Quoiqu'il ne soit plus de la première jeunesse, il ne 

peut résister à de beaux yeux, et c'est là la cause premiè-

re du double'délit qui l'amène devant le Ie' Conseil de 

guerre, présidé par 31. le colonel Lamaire, du 47e de li-

gne. Il est accusé de désertion à l'intérieur et de vente de 

ses effets militaires. 

Le 29 juin, jour de là Saint-Pierre, au moment où la 

diane se faisan entendre dans le fort d'Ivry, le grenadier 

Bulle était déjà, comme en un jour de bataille, le premier 

levé et le premier babillé. L'idée qui le préoccupait dans 

ce moment, c'était la solennité du jour, il voulait arriver 

de bonne heure pour souhaiter la fête à certaine personne 

du nom de Pierrette qui depuis quelque temps le maîtri-

sait comme un enfant. Jules-César fut si bien reçu, si 

bien choyé qu'il oublia dans les délices de la Saint-Pierre 

ses devoirs militaires qui ne lui revinrent en mémoire 

qu'après avoir été signalé déserteur. 

M. le président, au prévenu : Comment se fait-il que 

vous, ancien militaire, qui devez être façonné à notre dis-

cipline, vous vous soyez mis en état de désertion pour les 

beaux yeux d'une femme chez laquelle il a fallu que la 

police allât vous chercher pour vous ramener au régi-

ment? 

Jules-César : Je sais bien, mon colonel, que j'ai eu tort 

de m'absenter de mon régiment. Aussi avais-je demandé, 

la veille, une permission de vingt-quatre heures; on me 

l'a refusée; cela m'a dépité, et je suis parti le 29 juin au 

matin. 

M le président : Si votre colonel vous a refusé la per-

mission, c'est q :e, sans doule, il avait devons motifs. 

En soldat bien discipliné, vous auriez dù vous soumettre. 

Quelle raison aviez-vous donnée pour obtenir la permis-

sion ? 

Jules-César : J'avais reçu une lettre qui m'annonçait 

que j'avais une lante qui était à l'article de la m rt. 

M. le président : Et, pour voir une taule qui était en si 

grand danger, vous ne demandiez qu'une permission de 

vingt-quatre heures? C'était bien peu, en vérité! Lorsque 

vous vous êtes absenté, êtes-vous allé directement chez 

votre tante ? 

Leprévenu: Non, colorie], j'avais trop de douleur; je 

me suis rendu d'abord chez une autre personne dont c'é-

tait la fête, et quand j'ai voulu aller chez ma tante, j'ai 

îppris qu'elle venait de trépasser. Je ne pouvais me con-

soler de cette "perte. 

M. le président : Il parait que c'est là et dans les caba-

rets du voisinage que vous avez trouvé des consolations. 

Votre présence a éveillé l'attention des sergents de ville, 

et ils vous ont arrêté. 

Le prévenu : J'allais retourner à mon corps lorsqu'on 

est venu me demander mes papiers. 

M. le président : En voilà assez pour votre désertion. 

Pour fournir aux dépenses que vous faisiez avec la femme' 

qui vous troublait l'esprit, vous avez vendu des effets d'ha-

billement qui vous étaient confiés par l'Etat? 

Leprévenu : Je n'ai été que dix-huit jours absent, pen-

dant lesquels j'ai travaillé de mon état de tourneur en 

marbre. Quant aux effets, voici ce qui est arrivé: un jour, 

un camarade, marbrier comme moi, nie prêta une blouse 

et un pantalon pour me mettre en civil; nous nous mîmes 

en noce tous les trois, lui et ma b urne amie, si bien que 

je n'ai pu retrouver le marchand de vin chez qui j'avais 

déposé ma tunique, mon schako et le reste. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial : 

Nous avons de bonnes raisons pour croire que vous les 

avez vendus pour continuer votre vie de débauche. 

M. le président : Lorsque les agents de police se sont 

emparés de votre personne, ne leur avez-vous pas dit qu'ils 

n'avaient pas le droit d'arrêter un homme qui avait qua-

tre décorations, et ne leur avez-vous pas opposé une vive 

résistance ? 
Jules-CésarJ'ai dit à ces messieurs que j'avais gagné 

plus de quatre fois la décoration, et qu'ils n'en avaient 

pas fait tant que moi, quoiqu'ils se disent vieux soldats. 

M. le commissaire impérial : Les deux délits imputés 

au grenadier Bulle nous paraissent suffisamment établis 

pour motiver sa condamnation. Mai s nous devons dire aij 

Conseil que ses chefs le signalent dans leurs notes comme 

un bon solda* dans les combats et, soit dit sans allusions 

à son nom, il se bat comme un César. Cette considéra-

tion peut lui mériter votre indulgence et l'admission de 

circonstances atténuantes. 

Le Conseil, après avoir entendu 31° lîobcrt-Dumesnil, 

déclare Jules-César Bulle coupable sur les deux chefs de 

PRÉFECTURE DE POLICE. 

Le nouveau tarif à la fraction d'heure et à l'heure, 

pour les voilures de place, devant être mis en vigueur 

aujourd'hui Ie' septembre, il importe de prémunir le pu-

blic contre h s difficultés qu'il croirait rencontrer dans 

son application, en reproduisant la note publiée le 28 juil-

let dernier. 

Toute personne qui prend une voiture, soit pour moins, 

soit pour plus d'une heure, ne doit pas oublier que le co-

cher est tenu de lui remettre une carte qui indique, en 

même temps, le numéro et le tarif de la voiture dont elle 

fait usage. Elle doit réclamer cette carte, dans le^cas ^où 

elle ne lui serait pas remise par le cocher, au moment du 

départ. 

La remise de la carte a un double but. D'abord elle fait 

connaître au voyageur le numéro de la voiture et le met à 

même de rcçlamer un objet qu'il y aurait laissé par mé-

garde. En second lieu, elle présente le calcul tout fait du 

prix du temps à payer au cocher. En effet, les fractions 

du tarif de la premiè. e heure y sont toutes inscrites et le 

prix des heures suivantes y est aussi indiqué par fraction 

de cinq minutes. Ces indications sont données, pour les 

trois tarifs de jour, de nuit et en dehors des fortifications. 

Ainsi, le prix à payer pour le temps peu ant lequel la toi-

ture aura été louée ne peut donner lieu à aucune diffi-

culté. 

Une montre, fixée dans chaque voiture , d'une manière 

apparente, et qui servira de règle commune au voyageur 

et au cocher, pour connaître le moment du départ, celui 

de l'arrivée et, par conséquent, le temps employé, pré-

viendra, en attendant l'application très prochaine d'un 

compteur dans toutes les voitures, les contestations entre 

le public et les cochers. 

Ci-joint des modèles de carte : 

N° *'* 
Conserver ce Numéro en cas de réclamation. 

VOITURE A DEUX PLACES. 
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 fini' Par avouer. 
Potrot ■ No ' ,aPotl'°l : Vous étiez son complice ? 

°n, m sien, j'achetais un sou de raisiné, pour 

prévention, et faisant application de l'art. 276 du nouveau 

Code militaire, il le condamne à trois années d'emprison-

nement, minimun de la peine portée par cet article. 

Tarir paisr Paris 
et jusqu'aux forliUmtton*» 

. De 6 heures du malin 
à minuit 30 min. 

1™ HEURE. 

lo minutes.... » fr. 78 c. 
20 1 » 

Ile minuit 30 min. 
à 6 heures du matin. 

lro
 HEURE. 

13 minutes. .. 1 fr. 20 c. 
20 1 .10 

40 i m 
iS i 65 
50 i 70 

55 t 75 

25 1 60 
30 1 80 
3 >' 2 » .. 
40 2 20 

50 2 60 
55 2 80 

60 1 80 60 3 » 

HEURES SUIVANTES. 

15 centimes 
par cinq minutes. 

HEURES SUIVANTES. 

25 eeatbnes 
par cinq minutes. 

EN DEHORS D::S F< RTIHCATIONS (sauf le bois de Bou-
logne) , le Tarif est le même que celui de nuit, à 
partir de 6 heures du malin jusqu'à 8 heures du 
soir, en hiver (du Ie1' octobre au 30 mars), et jusqu'à 
10 heures du soir en été (du 1 r avril au 30 sep-

tembre), t 

_ . . , ._J 

■lourde, «le Pari» du 2 Septembre . 

Conserver ce Numéro en cas de réclamation. 

VOITURE A QUATttE PLACES. 

Tarif pour PiirÊw 
et jiiM(|ii*aiix fortifications. 

3 
lie 6 heures du matin 

à minuit 30 min. 

i" HEURE. 

minutes... » fr, 
 1 
 1 
 1 

 1 
 1 

.. . .1 
 1 

 1 
 1 

90 c. 
90 
40 
50 
55 
61) 
65 
70 
7 i 

80 

HEURES SUIVANTES. 

15 centimes 
par cinq minutes. 

De minuit 30 min. 
à 6 heures du malin. 

1r" HEUHE. 

15 minutes... 1 fr. 20 e. 
20 1 40 
25 1 60 
3J 1 80 
35 2 
40 2 20 
45 2 40 
50 2 00 
55 2 80 
C0 3 » 

HEURES SUIVANTES, 

25 centimes 
par cinq minutes. 

EN DEHORS DES FoRTiFiCATioss (sauf le. b 4s d > Bou-
logne , le Tarif est le même que celui de nuit, à 
partir de 6 heure;, du matin jusqu'à 8 heures du 
soir, eu hiver (du 1er octobre au 30 mars), el jusqu'à 
10 heures du soir en été (du 1er avril au 30 sep-

tembre). 

Conserver ce Numéro en cas de réclamation. 

VOITURE A CIXQ PLACES, 

t & «a î Àucoraptant, D" 
** i9 } Fin courant, — 

6iî 85 — Hausse « 05 e. 

67 —.— Baisse « 15 c. 

j Au coKiptani, &"c 93 35. 
' f Fiis courant, — . 

Iîati8se « 0": 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j ■ <ïu 22 dec... 66 85 
3 OiO (Emprunt) 

— Ditol85B... 
4 OiOj.â^sept 
4 1(2 0]0 de 1825... 
4 l|2 0[0del852... 93 35 

4 î i?. OiO(Emprunt). — — 
— Ditol855... 

Act. de la Banque... 2775 — 
Crédit foncier — — 
Société gén.niobil... 920 — 
Comptoir national... 670 — 

FOtiDS ÉTRANGERS 

Kapl.(C. Rotsch.)... 110 25 
Smp.Piém. 4856... 89 75 

— Oblig.1853.... 
ESD.,30H0, Detteest. 

— Dito, Dette int. 38 1/2 
— Dito,pet Coup. — -
— Nouv.30r0Diff. — -

Rome, 5 0(0 - 86^2 
Turquiefemp. 1854). — — 

A TERME. 

FONDS DE 1,1 \ll,Li-, LTi , 

Oblig.deJa Viiie (Em-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions,,. 1045 
Emp. 60 millioos... 38" 
Oblig. de la Seine.. 195 
Caisse bypotbéi aire. 

Palais de l'Industrie. — 
Quatre canaus — 
Canal de bourgogne. — 

VALEURS MTSB^Àf 

II.-Founi. de Moj.x.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Horser.. 

Tissus lin Maberlv., — 
Lin Cohin ..., — 

Gaz, C"' Parisienne.. 663 
Immeubles Rivoli.. ; S6 
Omnibus de Paris... 850 
Omnibus de Londres, 97 
Cielmp.d.Voit. depl. 68 
Comptoirlionnard... 145 

50 

25 

5J 
75 

3 0p0 
3 OjO (Emprunt) 
* lp2 0(01852 

4 1]2 0(0 (Emprunt). 

Cours. 

~6TT3 

Plus : Plus | D'-
haut, j bas. Cours 

~6Yl5 67 10! 67 — 

CHEMINS SE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 

Kord 

CheKvindel'Est(anc) 
— (aouv.) 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr., 

Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1440 — j Bordeaux à la Testa. 
880 — | Lyon à Genève..., -. 
685 — | St-Ramb.àGrenobl«. 
667 50 | Ardenneset l'Oise... 

 i GraissessacàBéziers. 
 j Société autrichienne, 

640 — Central-Suisse 
725 — Victor-Emmanuel.,. 
615 — Ouest de la Suisse... 

672 80 
550 -

442 50 
643 75 

500 — 

455 — 

TariS* pour B»itrî9 
et jiusqss'aaisL fortlHcatioiact. 

 «caEaas. 

De 0 heures du matin De minuit 30 min. 

à minuit 30 min. à 6 heures du matin. 

lre
 HEURE. ire

 HEURE. 

15 minutes... 1 fr. » t 18 minutes.. . 1 fr. 20 c. 

2 ) i 25 m i 40 

25 i 50 25 1 60 
30 1 75 30 1 80 

35 1 90 38 2 

40 2 40 2 20 
$ 2 fflh 45 2 40 
50 2 20 50 2 60 

55 2 30 53 2 80 

(i0 2 40 60 3 

HEURES SUIVANTES, HEU!.ES SUIVANTES, 

20 centimes 23 minutes 

parcinqjnit.utes. par cinq minutes. 

EN DEHORS DES FoRHI ICATIOXS (sauf le bois de Bou-

/(unie) , le Tarif est le même que celui de naif, à 
partir de 6 h,aires du matin jusqu a 8 heures du 

soir en hiver (du 1er octobre au 30 mars), et jusqu'à 
10 heures du soir en été (du 1er avril au 30 sep-

tembrej. 

Dimanche, 6 septembre, fê e de Saint-Cloud, grandes 

eaux, bals, jeux, etc. — Fête de Clamart. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi, pre-
mière représentation de Saùl, tragédie en cinq actes de Vitto-
rio AlHeri, jouée par MM. Salvini, Aliprandi, l'iccinini, Mali 

cini, Gelich et Mme Aliprandi. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra 
en trois actes, paroles de E. de Planard, musique d'Hérold, 
joué par Jourdan, Couderc, Sainte-Foy, Beckers, M"" s Révilly, 
Boulart et Decroix. Le spectacle sera complété par le Chalet. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, 3* représentation 
d'Euryanthe,qui vient d'obtenir un immense succès.M11" Amé-
lie Rey débutera par le rôle d'Euryrnthe. Les autres rôles se -
ront joués par Mlles Borghese, Faivre, MM. Balanqué, Micho', 
Girardot, Lesage, Gabriel et Serène. 

— M. Xavier de Montépin, l'auteur des Viveurs de Paris, 
vient, à la demande de la direction de l'Ambigu-Coinique, de 
tirer de son livre un drame en cinq acles et huit tableaux qui 
a été mis immédiatement en répétition. Bientôt les lecteurs 
du roman venont repioduits à la scène, sous les traits d'aï -

tistes distingués, les divers personnages qui figurent dans le 
livre de 31. de Montépin. Dumaiue jouera le rôle du comte 
Henri de Croï, Maurice Coste celui de Hené de Savenay;le 
personne excentrique de Cabirol a été conlié à Laurent; enfin 
jpte Page, la charmante actrice qui a joué sur le théâtre voisin 
le rôle de la Belle Gabrielle, remplira dans le drame de M. de 

Montépin le rôle de ia comtesse Berthe. M11' Page, liée par 
traité pour la tin de cet hiver avec le théà're de la l'orle-Saint-
Wartin, est engagée spécialement à l'Ambigu-Comique pen-
dant quatre mois pour les études et ieprésentations des Vi-

veurs de Paris. 

— Le théâtre de la Gaîté donne en co moment les Sept Châ-
teaux du Diable, féerie en 18 tableaux, remontée a .ec un 
grand lux»; c'es't la pièce la plus amusante et en même temps, 
la plus convenable que les familles puissent choisir pour leurs 

enfants. , 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Charles Xll est sur le 

point de terminer son règne si glorieux ; on nomme déjà son 
succe seur : c'est le Roi Lear, tra'hui de Schakespeare par 
MM. Devicque et Crisafnlli. Une de nos célébrités artistiques, 
Bouvière, est engagé pour créer ce rôle formidable, que l'in-

terprète d'Hamlel peut seul aborder. 

— ROBBRT-HouDiN. — Voici les titres des principales expé-
riences qui composeront la nouvelle séance de M. Hamil-
ton : La Pluie d'or ou l'Art de faire fortune, l'Invulnérable, lu 
Photographie à la vapeur, le Secret de la Magie, les Merved 
leux effets de l'électricité; et, enfin, la reprise de la seconde 
vue et la suspension éthéréenne. 

SPECTACLES DU 3 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, le Jeune WsrL 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Chalei. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Saùl. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Euryanthe. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
RYMHASE. — L'Esclave du Mari, la Seconde Année. 
VARIÉTÉS. — Le Trou des Lapins, le Chevreuil. 
PALAIS-ROYAL. — Bouchencceur, Obliger est si doux. 
I'ORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU; — La Légende de l'Homme sans tête. 

G.WTÉ. — Les Sept Châleaux du Diable. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOLIES. — La Cassette à Jeamieton, le Pot de terre, la Villa. 
BEAUMARCHAIS. — Belàche. 
BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins, la Rose, Dragonnette. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, Achille à Scyros. 
LUXEMBOURG. — Marie l'esclave. 
RoREivr-iiouDiN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs.à 8 1:. 
lliPPODROM-:;. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATSLAN. — Ouvert, lous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 
CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 

de 8 à 1 ! heures. — l'rix à't ntrée : 1 fr el 2 fr. 
MABILLS —Soirées dansantes les dimanches, mardis, j'.u iis 

et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimarid.es. 
lundis, mercredis et vendredis. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈUE?. — Tous les dimaafties,soirée mn^. 

TABIE 25ES E2ATIÈRE3 

mm DES TRIBUNAUX i 

Année 13@6. 

Prix: s»jsr»»,e f c. » dé^urtement»,« fr .&<;*••, 

Au bureau de la Gàzctte des Tribunaux, rue de Harlay 

du-Palais. 2. / 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 SEPTEMBRE 1857 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES M NOTAIRES 

MAISON ETTERR AIN AVAUGIRARD 
Etude de M

e
 BOISSUL, notaire à Paris, rue 

Saint-Lazare, 93. 

^MAISON et TERRAS* à Vaugirard, rue de 

Sèvres, 30, à vendre, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, place du Chàtelet, 

par le ministère de M
e
 Boissel, l'un d'eux, le mar-

di 8 septembre 1837, à midi. 

Rapport : 3,500 fr. 

Mise à prix : i0,000 fr. 

S'adresser audit M» IIOIMSEL, rue Saint-

Lazare, 93, dépositaire du cahier des charges. 

(7464)" 

Ventes mobilières. 

RENTE DE 30 DUCATS DE NAPLES 
Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-

tère de M« EE MO.\'.\l'ER, notaire à Paris, 
commis à cet effet, 

D'une BEMTE de 30 ducats de Naplcs, ou en 

monnaie française 138 fr. par an, inscrite au 

grand-livre de la dette consolidée du royaume 

des Deux-Siciles, le jeudi 24 septembre 1857 à 
midi. 

Mise à prix : 500 fr. 

et même à tout prix faute d'enchérisseur. 

S'adresser audit MT EE JMONNYER, rue de 

Grammont, 16. (7465; 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

M NAVIGATION FLUVIALE ET 
un 

MM. Ch. Pieau et C° ont l'honneur d'informer 

MM. les porteurs d'ac ions do la société que la 

conversion de ces titres en titres nominatifs pour-

ra être opérée à partir du 10 septembre prochain 

Cette conversion, si elle est faite avant le 30 

septembre prochain, sera, aux termes de la loi du 

23 juin 1857, affranchie do l'impôt. 

Les actions devront être déposées dans lus bu-

reaux,de la société, barrière de la Villette, de dix 

à trois heures; il sera délivré en échange aux 

porteurs un récépissé indiquant le jour de la re-

mise des titres nominatifs. (18324) 

CHEMINS DE FER DES ARDENNES 
CONVERSION DES TITRES. EXÉCUTION DE LA LOI 

DU 23 JUIN 1857. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que la conversion des 

titres au porteur en titres nominatifs pourra être 

opérée à partir du 1er septembre. 

Cette conversion, si elle est faite avant le 30 

septembre prochain, sera, aux termes de la loi du 

23 juin 1857, affranchie de l'impôt. 

Les actions à convertir devront être présentées 

dans les bureaux de la Compagnie, rue de Pro-

vence, 68, de 11 heures à 3 heures; il sera remis 

anx porteurs des bordereaux qu'ils auront à rem-

plir et à signer, et il leur sera délivré un récé-

pissé indiquant le jour de la remise des titres no-
minatifs. 

Le secrétaire du conseil, 

(18312) ARTHUR BAIGNIÈRES, 

S
TÉ

 FOLLERS, DESGRAND ET C
,E 

MM. les actionnaires de la société anglo-fran-

çaise des Malles Sperniacétlques artifi-

cielles, Fullers, Desgrand et C
e

, sont prévenus 

qu'ils peuvent se présenter tous les jours, de midi 

à deux heures, à dater du 10 septembre, au siège 

de correspondance de la société, square Clary, 5, 

pour toucher les intérêts échus le 31 juillet der-

nier, ainsi que le dividende de l'exercice clos à la 

même date, lequel dividende a été fixé par l'as-

semblée générale du 20 août dernier à 2 fr. 70 c. 
par action. 

Pour les gérants, 

(18323) 9. DE SAINT-MARTIN. 

CHEMtS DK FER CENTRAL 

DE LA ttUNSILE DE PORTUGAL 
L'administration de cette compagnie ayant au-

jourd'hui, conjointement avec le gouvernement de 

Portugal, signé le document donnant recession du 

contrat de concession approuvé par la loi du 16 

aoùtl853,en manière convenue avec ledit gouverne-

ment, et conformément aux résolutions confirmées 

par l'assemb ée générale du 30 mai 1857, on donne 

avis par ces présentes que ceux des actionnaires 

de cette compagnie qui demeurent en Portugal 

peuvent présenter les certificats de leurs actions à 

la Junta do Credilo Publico, et ceux qui demeu-

rent en Angleterre, au bureau de l'Agent des fi-

nances portugaises, Finsbury-Chatnbers, à Lon-

dres, déterminant en même temps s'ils désirent 

accepter en échange pour leurs actions des inscrip-

tions de la dette interne ou des obligations de la 

dette externe à raison de 100 des fonds pour 50 li-

vres des actions, ou des letti es de change sur le 

Trésor public payables tous les trois mois pendant 
quatre ans. 

Sur la présentation des certificats des actions 

aux bureaux de la Junta do Credito Publico ou de 

l'Agent des finances à Londres, les actionnaires 

recevront des renseignements justificatifs de la 

nature et du montant qui doivent être changés 
contre leurs titres. 

Lisbonne, 9 juillet 1837. 

A. DE PAIVA PÉRIRA, I J • ■ . . 

V.SCOUNTE DER ORTA, j ̂ Sf»
1

* 
(18327) 

C" DES TROIS BASSINS RÉUNIS 
L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

do la compagnie des Trois Bassin* réuni», 

fixée par les statuts au 15 septembre prochain, a 

été renvoyée, suivant délibération du conseil de 

surveillance, au 25 du même mois. 

En conséquence, MM. 'es actionnaires sont invi-

tés à se réunir ledit jour au siège de la société, 16, 

rue de Choiseul, à Paris, à trois heures de re-
levée. 

Les gérants croient devo r rappeler que tout ac-

tionnaire porteur de vingt actions peut faire par-

tie de l'assemblée; il devra, dans les huit jours qui 

précéderont, se présenter au siège de la société à 

Paris, et faire reconnaître le nombre et les numé-

ros des actions dont il est porteur. 

11 sera délivré une carte d'entrée indispensable 

pour être admis dans la salle des délibérations. 

.(18325) 

SOCIÉTÉ GÉN" DES TANNERIES 
MM. J. Le Breton et C' ont l'honneur, aux ter-

mes de l'article 7 des statuts de leur société, d'in-

viter MM. les actionnaires à faire verser à la caisse 

sociale, cour des Petites-Ecuries, 11 : 

Fr. 50 par action du 1
er

 au 5décembre prochain. 

50 d» du 25 au 31 d" d" 

30 d» du 25 au 31 janvier 1858. 

50 d° du 25 au 28 février d° 

50 d° du 25 au 31 mars d° 

Fr. 250 Total formant la 2' moitié du montant des 

actions émises. .(18326) 

Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, vê-

tements. 168,r.Rivoli,gd hôtel du Louvre. 

(7430}* 

CHEMINS DE FER DE L'EST. 

NOUVEAUX SERVICES DIRECTS A GRANDE VITESSE 

Sur L'ALLEMiGIVE 
( FRANCFORT, CASSEL, BERLIN, LEIPZIG, DRESDE ET VIENNE ). 

TOUS LES JOURS 
T RAS ET DU MATMJV AU SOIU JPAM TMAI1VS EXM»MW!88 

ENTRE 

T PARIS ET FRANCFORT (en 17 heures); 

2° FRANCFORT ET CASSEL, BERLIN, LEIPZIG ET DRESDE. 

Trains s'éloignant de Pari 

Paris .... 
Strasbourg . 

Kehl 
Baden-Baden 

Carslruhe. . . 

Heidelberg . . 
Mannfieim . . 
Darmstadt . . 
Francfort. . . 

départ 

, arrivée 

. départ 

. arrivée 

Francfort. , départ 

Berlin . . 

Francfort. 

Leipzig. . 
Dresde . . 

Prague . . 
Vienne . . 

Francfort . 
Casse!. . . 

. départ 

. arrivée 

. départ 

. arrivée 

EXPRESS. 

lr* Classe. 

7 matin 

4 35 soir 

6 20 soir 
7 36 » 

8 14 » 

9 20 » 

9 52 » 

10 58 » 

11 40 soir 

OMNIBUS. 

l''«,2',3«cl, 

fl 15 soir 
3 25 soir 

7 55 soir 
9 52 » 

10 48 soir 
Coucher 

à Carlsruhe 

6 52 m. 
7 32 » 

9 » » 

10 » m. 

6 45 m. J 6 30 soir 

9 50 soir 

6 45 m. 
o » soir 

minuit 30 

6 30 soir 

4 35 » 

9 » soir 

7 25 matin. 
0 54 soir. 

6 45 m. 10 30 m. 
midi 40 7 20 soir 

OMNIBUS' 

l«,2',3«cl. 

(s matin 
10 soir. 

Coucher 
à Strasbourg, 

6 » m. 
7 58 » 

8 55 » 

10 56 * 

11 41 » 

1 30 soir 
2 25 » 

POSTE. 

l" classe. 

8 » soir 

7 05 m. 

OMNIBUS, 

lr,î,2«,3« cl. 

9 » soir 

11' 05 m. 

10 15 m. 
11 39 >> 

midi 15 

1 -37 soir 
2 13 » 

3 20 » 

4 » soir 

5 » soir. 

7 30 matin. 

5 » soir. 
4 » matin, 
midi 45. 

6 59 

7 4 8 matin. 

5 » soir 0 30 soir 
10 10 soir 8 15 m. 

2 35 soir 
4 34 » 

5 45 » 

7 40 » 

8 28 » 

10 58 » 

11 40 soir 

6 45 m. 

9 50 soir 

6 45 m. 
6 « soir 

minuit 30 

7 27 m. 
6 54 soir 

Trains se rapprochant de l*nrig. 

Vienne . . . . 
Prague . . . . 
Dresde . . . . 
Leipzig.... 
Francfort. . . 

Berlin .... 
Francfort. . . 

Francfort. . . 
Darmstadt . . 
Mannheim . . 
Heildelberg. . 

Carlsruhe. , . 
Baden-Baden. 
Kehl 

départ 

. départ 

, arrivée 

■ départ 

arrivée 

Strasbourg , 
Paris . . . . , 

Cassel. . . . 
Francfort. . . 

. départ 

, arrivée 

. départ 

, arrivée 

7 30 matin. 

8 35 soir. 

4 15 matin. 

10 55 matin. 

10 40 soir. 
Coucher. 

7 » soir. 

3 40 soir. 

5 » m. 5 » soir 

6 » » 6 » » 

7 » » 6 40 » 

8 15 » 8 10 » 

Coucher. 
9 26 m. 6 » m. 

10 24 » 7 22 » 

U 14 » 9 » » 

EXPRESS. SEMI-DIRECT 

i" classe. l'«,2«,3Çpl. 

midi 15 midi 30 

10 25 soir 4 » m. 

5 » soir. 

10 40 soir. 

7 30 sotr. 

8 15 matin. 
2 45 soir. 

10 35 soir. 

9 40 matin. 

6 30 soir. 

7 40 matin. 

10 20 matiu. 
11 « » 

midi 07. 

midi 4o. 

2 02 soir. 
3 05 soir. 

3 59 soir. 

POSTE. 

l" classe. 

5 35 soir 
5 » m. 

SEMI-DIRECT 

lre,2=,3«cl. 

7 50 soir 
5 35 m. 

midi 

1 30 soir 
3 10 » 

4 05 » 

OMNIBUS. 

5 30 m. 

9 25 soi 

5 » matin. 
9 40 matin. 

BILLETS DIRECTS par Strasbourg, valables pendant un mois (donnant droit au transport franco de 30 kilogrammes de bagages jusqu'à 

destination), avec facilité de séjourner dans les principales villes du parcours. 

IPRIX DES BILLETS DIRECTS 

Fribourg en Brisgan 
Baden-Baden . . . 
Carlsruhe .... 
Heidelberg .... 
Mannheim .... 
Darmstadt.... 

Francfort .... 

PRIX DES BILLETS DIRECTS. 

r* classe. 2' classe. 

67 45 50 70 Cassel 
63 75 48 10 Halle. 
66 90 50 30 Berlin 
73 25 54 80 Leipzig 
75 50 56 45 Dresde 
77 » 57 45 Prague 
79 70 59 35 Vienne 

1" classe. 2" classe. 
105 60 75 10 , 
140 45 97 85 
164 35 112 4ft 
134 » 98 60 
148 80 107 6» 
170 55 124 35 

218 25 160 50 

Localités allemandes desservies par les correspondances de l'Est, et où se trouvent dès eaux minérales. 

LOCALITÉS DESSERVIES. 

Baden-Baden. 
Canstadt. » 
Carlsbad. 
Creu mach. 
Eger 
Ems.. 

Franzenbr u nu. 
Gastein. 
Gleisweiler. 
Hombourg. 
Ischl. 

Bade. 
Wurtemberg. 
Bohème. 
Prusse. 
Bohème. 
Nassau. 
Bohême. 
Autriche. 
Palatinat. 
Nassau. 
Autriche. 

ITINERAIRE. 

Strasbourg. 
Strasbourg, Stuttgard. 
Francfort, Bambert, Hoff. 
Forbac, Mayence, Rhin. 
Francfort, Hof. 
Mayence. 
Francfort, Bamberg. 
Strasbourg, Munich. 
Wissembourg, Landau. 
Francfoit. 

Strasbourg, Munich, Salzbourg. 

LOCALITES DESSERVIES. 

Kissengen. 
Marienbad. 
Nauheim. 
Pyrna. 
Saltzbrun. 
Schlagenhad. 
Schwalbach. 
Soden. 
Seidlitz. 
Tœplitz. 
Wiesbadeu. 
Wildbad. 

PAYS. 

Bavière. 
Bohème. 
Nassau. 
Saxe. 
Prusse. 

Nassau. 
Nassau. 
Nassau. 
Bohème. 
Bohême. 
Nassau. 

Wurtemberg. 

ITINERAIRE. 

Francfort» Wurzbourg. 
Francfort, Hof. 
Francfort. 
Strasbourg, Franctort, Dresde 
Stiasbourg, Dresde, Breslau. 
Mavence, Rhin, Biebrich. 

kl. 
Mayence ou Francfort. 
Francfort, Dresde, Prague. 

Id. Aussig. (Station} 

Francfort, Mayence. 
Strasbourg (billets directs). 

En vente chez l'auteur, J. MïttTIHS, rue Rochechouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

L'AIDE DU COMPTEUR. 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-

cation seréduit à l'addition, la Bivision à la soustrac-
tion ;—les ïVaciues carrée» et cubiques jusqu'à 2,000 

—un t ibleau donnant la Circonférence et la surface du 
lCërcle jusqu'à 200 au Diamètre;—les principaux moyen 
d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 
eurs différentes formes, etc. —2° édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGORE 
BARÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99. suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêt» 

composé», au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2,'5 et G 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 
obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 
le capital d'une rente. — 7'édition. — Prix: 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr. 25. (Affranchir.! 

I^es Annonces, Réclames industrielle.* ou autres sont 

reçues au bureau du Journal. 

ni n unuus 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTEOUR&ND, 
Chirurgien-Dentiste de la («division militaire. 

filÉRISOIY RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Wivienne, 1S. 

Publication officielle* 

ALVWACH IMPERIAL 
POUR •a 25 (159* ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 

Rue Neuve-dess-Mathiirins, 18. 

La publication légale «les Acte» de Société eat obligatoire dans la «AZETTK DES TRIBUNAUX» le DROIT et le JOCBXAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 31 août. 
En t'uêtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(3896) Comptoirs, casiers, montres, 
tablettes, moulin à calé, etc. 

Le 2 septembre. 
Rue Mouffetard, 263, à Paris. 

(3897) Bureau, poêle en faïence, 100 
tonneaux de bière, voilures, etc. 

Le 3 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3898) Tables, chaises, fauteuils, ca-

napé, bureau, pendule, etc. 
(3899) Comptoirs, casiers, chaises, 

tables, calorifère, pendules, etc. 
(3900) Table à ouvrage avec glace, 

3 chaises, petite table, etc. 
(3901) Guéridon, fauteuils, canapé, 

chaises, tapis, toilette, etc. 
En une maison sise à Paris, rue 

Pierre-Levée,10. 
(3902) Bureau, casier, tables, chai-

ses', tours en fonte, élaux, etc. 
Place publique de Montrouge. 

(3903) Tantes, chaises, canapé, oreil-
le 1ers et housses, tabteaux, etc. 

Le 4 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue liossini, 6. 
(3904) Couchette, armoire à glace, 

lable à ouvrage en acajou, etc. 
(S905) Cave à liqueurs, pendule, 

flambeaux, robes, jupons, etc. 
(3906) Comptoirs, tables, chaises, 

fauteuils, montres vitrées, etc. 
(3907) Comploirs, tafcles, fauteuils, 

consoles, literie, chaises, etc. 
(3908) Table, chaises, fauteuils, ca-

napé, pendule, guéridon, elc. 
(3909) Armoire à glace, commode, 

secrétaire, glace, pendule, etc. 
(3910) Paletots, redingotes, habit, 

pardessus, gilets, chemises, etc. 
Rue Caumartin, 60. 

(3911) Comptoir, 3 consoles à des-
sus de marbre, fourneau, etc. 
Place publique (les Batignolles. 

(3912) Voilure composée d
y
un coupé 

monté sur ressorts, etc. 

Place du marché de La Villette. 
(3913 ) Bureau et commode en noyer, 

table ronde, buffet, 5 chaises, etc. 
Le 5 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(3914} Etaux, forges, enclumes, ma-
chines, tableaux, chaises, etc. 

(39 is) Bureau avec casier, carton-
nier, secrétaire, 6 chaises, etc. 

(3916) Pendule, glace, miroir, com-
mode, lampe, lable, chaises, etc. 

En une maison sise à, Paris, rue 
d'Antin, 23. 

(3917, Armoire-à glace, commode, 
bureau en acajou, chaises, etc. 

En une maison sise'à Paris, boule-
vard de Strasbourg, 21. 

(3918) Bureaux ministre, fauteuil de 
bureau, chaises, pendule, etc. 

En une maison sise à Balignolles, 
rue de la Félicité, 42. 

(3919) 7 cheminées en marbre sculp-
tées et ornementées, etc. 

SOCIÉTÉ» 

Cabinet de M« H. PANNIER aîné, 

boulevard Saint-Denis, S, à Paris. 
U'un acte sous seings privés, l'ait 

double à Bercy le vingt août mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré le vingt-cinq août suivant, par 

Pommey, folio 93, verso, case 8, et 
qui a perçu les droits, 

Il appert que : 

1° M. Charles-Auguste BROSSIN, 
demeurant à Bercy, rue d'Orléans, 8j 
tb 20 Louis ROGjEE, marchand de 
futailles, demeurant à Bercy, rue 
d'Orléans, 3, 

Ont dissous, à partir du vingt 
août courant, la société commer-
ciale qui a existé de fait et en nom 
collectif, dont la durée avait élé 
fixée a neuf années, la raison so-
ciale BROSSIN et ROGEE, le siège à 
Bercy, rue d'Orléans, 3, ayant pour 
but l'achat des vins, lies de vins, li-
queurs et boissons, de futailles, et 
la fabrication du harillage et la 
vente desdits articles ; 

Que les parties se sont, de part et 

d'autre, tenues quittes et libérées, 
et déclarent ladite société sans effet, 
a partir de ladite époque, vis-à-vis 
d'eux. 

Pour extrait : 

H. PANNIER. (7605) 

Etude de Mc HEVRE, avocat-agréé à 
Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 11. 

Par jugement rendu par le Tribu-
nal dé commerce do la Seine, le 
dix-neuf août mil huit cent cin-
quante-sept, conlradictoiremenl en-
tre M. PETRUS, négociant, demeu-
rant à Paris, qu'ai d'Austerlitz, 3, et 
M. CtlAMBRON, négociant, demeu 
rant à Paris, quai d'Austerlitz, 3, 
enregistré, la société de fait ayant 
existé entre les parties, pour l'ex-
ploitation du commerce du bois de 
charpente, a été dissoute à partir 
du jour dudit jugement. 

M. Chambron a été nommé liqui-
dateur, et les parties ont été ren-
voyées devant M. Ravant, quai de la 
Râpée, 46, en qualité d'arbitre-rap-
porteur. 

Pour extrait : 

HÈVRE. (7607) 

Etude de M« Henri CESSELIN, avoué 
demeurant à Paris, rue des Jeû-
neurs, 35. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété la Lignéenne, dont le siège est 
à Paris, rue de la Verrerie, 99, en 
date du dix-neuf août mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

Il appert: 
pue l'assemblée a voté a l'unani-

mité la révocation de M. MOXTA-
GNAC, son ancien gérant, demeu-
ranl àParis,rueSainte-Appoline, 17, 
et que, conformément à l'article 35 
des statuts, l'assemblée a désigné, a 
l'unanimité, MM. BESCHES, proprié-
taire, demeurant à Rueil, près Paris, 
et DAUDLN, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Denis, 103, pour être proposés à M. 
le président du Tribunal civil de la 
Seine, comme administrateurs judi-

ciaires de la société, afin de procé-
der immédiatement a l'inventaire et 
de constater la position du gérant, 
et prendre les mesures nécessaires 
pour sauvegarder les intérêts de la 
société. 

Pour extrait : 

Fait à Paris, le deux septembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Signé : JAUSEN, 

président du conseil de surveillance. 

(7608) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Balignolles le 
premier septembre mil huit cent 
cinquan!c-sept, enregistré, 

Il a été formé, entre M. Jean-
Louis ROUAUD, négociant, demeu-
rant à Balignotle*, rue Saint-Louis, s, 
et M. Ernest-Frédéric-Jean CAU-
C11AR1), propriétaire, demeurant à 
Balignolles, peti e rue de l'Eglise, 7, 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un commerce de 
bois et charbons a brûler, dont le 
siège est à Batignolles, rue Bé-
nard, 8. 

La durée de la société est de dix 
années, à compter du premier avril 
mil huit cent cinquante-sept. 

La raison et la signature sociales 
sont ROUAUD et CAUCHARD. M. 
Rouaud a seul la signature. 

Pour faire publier ledit acte, lous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait. 4> 

ROUAUD. (7606) 

TRIBUNAL m MMMKHCF. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 1" SEPT. 1857 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs CROISETTE et G", nég. 
eu dentelles, rue Neuve-St-Eusta-
che, 44 et 46; nomme M. I.el'ébure 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
14197 du gr.); 

Du sieur V1LLARD, imprimeur-li-
thographe, faubourg du Temple, 44; 
nomme M. Viçior Masson juge-com-
missaire, et M. Sommaire, rue d</ 
Chaicau-d'Eau, S2, syndic provisoire 
(N° 14198 du gr.); 

Du sieur GARRIGUES (Joseph), 
fabr. de chaussures, rue de la Tour-
d'Auvergne , 27, cité Fenélon , 11; 
nomme M. Victor Masson juge-com-
missaire, et M. Isbert, faubourg 
Montmartre, S4, syndic provisoire 
(N» 14199 du gr.); 

Du sieur MAUROS (Pierre), plom-
bier, boulevard Beaumarchais, 17; 
nomme M. Lelébure juge-commis-
saire, et M. Huet, rue Cadet, 6, syn-
dic provisoire (N° 14200 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sonlinvltés à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M a. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOISV, md de nouveau-
tés, rue du Faubourg-St-Honoré, 24, 
le 8 septembre, à 1 heure (N» 14185 
du gr.); 

Du sieur BONNIN (Jacques), cou-
peur de poils, rue de la Muette, 19, 
le 8 septembre, à 10 heures 1[2 (N° 
14188 du gr.); 

De la dame veuve DEMALANDER 
(Suzaime-Alexandrine Chaudron ), 
tenant crémerie et restaurant, rue 
Sl-Honoré, 112, le 7 septembre, à 3 
heures (N° 14183 du gr.); 

De la société SCHUTTE et HAAS, 
eommissionn. en marchandises, rue 
d'Kauleville, 34, composée des sieurs 
Frédéric Schutte et Auguste Haas, 
demeurant au siège social; le 8 sep-
tembre, à 10 heures 1(2 (N» 14192 du 

gr.}; 
Du sieur BlUOUDE - SANREFUS 

(André-Auguste-Victor), fabr. d'ob-
jets en caoutchouc, rue Aumaire , 
47, le 8 septembre, à 10 heures lr2 
(N° 14194 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet» 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur V1ARD (Joseph-Louis), 
coupeur et bombeur de verres, rue 
des Gravilliers, 45, le 8 septembre, à 
1 heure (N° 14009 du gr.); 

De la société GA1TTET et C-.ayanl 
pour objet l'exploitation de l'impri-
merie typographique, dont le siège 
est à Paris, rue Git-le-Cœur, S et 7, 
composée des sieurs Sulpice-Marie 
Gailtet. demeurant au siège social, 
et Alexandre-Nicolas Belatte, de-
meurant rue du Jardinet, 11, le 8 
septembre, i 1 heure (N» 14103 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FONTAINE (Charles), nég. 
en vins, place de la Madeleine, 17, 
le 7 septembre, à 12 heures (N» 
13815 du gr.;-

De la dame veuve SEICHEP1NE, 
demeurant ci-devant rue du Roule-
Sl-Honoré, 16, et actuellement rue 
Servandoni, 26, le 8 septembre, à 9 
heures (N» 14000 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dtes sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fuils de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JOURNAUX (Jean-Frédéric), pas-
sementier, rue Rambuteau, n. 96, 
en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 7 septembre,à12heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. fe juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'alfir-
mation de leursditeâ créances (N« 
7381 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat sociêlé BERNARD 
CAPGRAS et C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 juillet 1837, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 juin 1857, entre les créan-
ciers de 'la société BERNARD CAP-
GRAS et O', vidanges atmosphéri-
ques, dont le siège «si à Pans, rue 
Drouot, 8, et dont le sieur Bernard 
Capgras, demeurant au siège social, 
est seul gérant, et ledit sieur Cap-
gras. 

CondiUons sommaires. 
Abandon par le sieur Capgras, 

aux créanciers de la société, de ' 

tif énoncéau concordat. .
h
i„. 

Au moyen de cet abandon, UWf 

(ion du sieur Capgras. J:
C 

M. Quatremère maintenu
 [( 

pour, sous la surveillance Wj-'fo 

juge-commissaire, taire la '' i,
17i

n 
lion de l'actif abandonné (N w 

du gr.). 

Jugement du Tribunal de ^l 
itérée de la Seine, du »j>JJ";

w
,. 

lord» 
lequel déclare résolu, pour 
lion des conditions, le eoi

 le 
passé le. 29 février 1836, e»'

 llf 
sieur L. DUV1V1ER, nég. a I ■f'/Nc-
NoIre-Dame-des-Victoires, M, ' ^ 

vaut, et actuellement a ^JS? 
route Impériale, 17, et ses 4 

C'erS i • „ nnlllllli»' 
Nomme M. Sauvage m^TZw 

saire, et M. Filleul, rue
 s'L' if> 

line, 9, syndic provisoire (« < 

du gr.); ^ 

1857. 
ASSEMBLÉES DU 3 SEPTEMBRE 

NEUF HEURES : FOUCaUll, all< f
Nll

f|, 
de dentelles, synd. - }

c 11
 uoi'.i"' 

mde de merceries, id. -■ a. 
ancien nég. en passemeiue.' ̂  
- Delet, enlr. de menuiserie, 
- Attalès fils, coupeur aei 

id. . f„
P

i>eroH' 
DIX HEURES: Chavassme, or-

 j(
,
rs 

S
ynd.-Pandosy et (,:•", ,'"„>• 

id. - Pilaudeau, mécanicien'^. 
- Blondel, limonadier, ^ 
Grosjean, md de vins, Ç»

 (ie 
Marquant, md de vins, r<= 

comptes. nteoC;<P 
MIDI : Clair et Lcgendre,

n

n
%cai* 

lingeries, vérif.-Chéron, m ̂  
cien, clôt. - Ensch, ««f nr^ » 
cond —Cros, charbonniei,

 c0l
-

huit. - D"" Martin, V1 F-*.r-ain'er* 
sets, synd. — Prumot, J-».,,

c
|,:,-

conc.-D
lk

- Saumont, raprj
 Vclll

e 
peaux de paille, delib. 
d'Eslerbecq, restaurant, 

Coussinet, cordier. . 

Le gérant,
 Bj

g*
0

,«L 

Enregistré à Paris, te Septembre 1857. F° 

Reçu deti» francs quarante centimes-
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GuvoT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


